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Histoire du Chateau d'Erguel
par M. H. Joliat

I. Lies ruines de l'Erguel

Un epais cylindre de pierre au faite ebreche, ^ventre sur l'une
de ses faces et plants sur un roc abrupt, quelques debris de fon-
dations qu'envahissent les mousses et les lierres, une plateforme
rocailleuse, bordee par place de quelques sapins, c'est lä tout ce

qui subsiste aujourd'hui du fier castel. II se dressait, severe et

imposant au-dessus dune gorge 6troite et döserte, taill£e dans la
chaine sud, dite montagne de l'Envers comme celle du nord etait
la montagne du Droit du Vallon.

Le lieu 6tait parfait comme poste d'observation L'etroite vallee

presque ou s'ecoulent doucement entre deux rives nues, les eaux claires
de la Suze, devait apparaitre, du haut du donjon, dans tous ses

details principaux. Lä-bas, tout au fond, vers Test, quand s'elargit
l'horizon, c'etait la petite plaine de Sonceboz dont la route, brus-

quement, s'eleve vers la trouee de Pierre-Pertuis et oü la riviere
allonge son cours en legers m£andres avant d'affronter comme ä

regret le relief tourmente des gorges du Taubenloch. Plus pres,
parmi les prairies arrosees par la Suze, les villages s'echelonnaient
ä petite distance, etageant leurs toits de bardeaux sur les pentes
gazonnees ou les groupant dans les endroits plats. En face, les

flaiics ä pics, herisses de hauts sapins et les parois rocheuses noires
et nues du Sonnenberg, au pied duquel le St-Imjer d'autrefois
eparpillait ses rares habitations, dans les alentours de ses deux vieilles
eglises, paroissiale et collegiale. A l'ouest enfin, les vastes patura-
ges et les forets touffues du Haut-Erguel enserr^es dans Tangle
aigu que forment en se rejoignant les deux longues chaines du
Droit et de l'Envers.

Aujourd'hui, l'acces des ruines est aise, qu'on vienne de Son-
vilier ou de St-Imier, les deux localites au sud desquelles elles se

trouvent ä 936 metres d'altitude, non loin de la route des Pontins
qui mene au val de Ruz. C'est que le chateau ne fut point cons-
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truit sur-le faite de la montagne, mais sur un mamelon rocheux
d£taclie qui domine de 200 metres seulement le fond de la vallee.

Les flaues de l'Envers lui servent d'arriere plan. II ne se profile

Les ruines d'Erguel, vues de Test et d'un pointjplus eleve
de la Montagne de l'Envers

done pas dans le ciel com me tant d'autres castels medievaux ; et
de loin, il disparait meme dans la masse sombre de la foret
voisine.
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IL Les origines du casfel

Au xie siecle, deux seigneurs, l'£veque de Bäle et le comte de
Neuchätel se partageaient la domination sur la vallee de la Suze.

Lequel des deux fit-il venir de Franche-Comte un certain sire
d'Arguel, cadet de famille, sans doute pour lui donner la charge
d'avou6 du Suzingau II n'importe et nous ne suivrons pas les

historiens dans leurs suppositions toutes gratuites ä ce sujet.
Les nobles d'Arguel gitaient dans un chäteau-fort de la valine

de la Beurre, pres Besan^on. Plusieurs membres de la branche
franc-comtoise sont connus, mais ne nous interessent guere. Ceux

qui vinrent demeurer dans le Vallon. se nomment aussi d'Arguel
dans les actes et non d'Erguel. Est-ce la meme famille, du reste
Nul ne le sait et seule la similitude de nom permet de le penser,
car aucun document ne nous mentionne cette emigration (').

La meme incertitude plane sur l'origine du chateau. Existait-il
d£jä avant eux Fut-il edifid par eux sur les soubassements d'un
ancien castellum romain Cette derniere hypothese qui est celle
des pr£c6dents historiens du chäteau, Quiquerez et Bi£trix, se base

surtout sur la solidite des murs de fondations du donjon dont le

ciment, parait-il, defie le pic. Pour le premier de ces auteurs,
la forteresse commandait une piste romaine qui conduisait au
val de Ruz.

Est-il besoin de dire que toutes ces suppositions ne sont etaydes
d'aucun argument solide Voir dans chaque pan de vieilles mu-
railles des ruines romaines, chez nous, parce qu'elles tienuent encore
et que le ciment, durci par les ans, est bon, c'est faire preuve de

plus d'imagination que de sens critique. Aucun document, aucune
trouvaille archeologique ne permet meme de croire qu'ä l'epoque
romaine le Haut et le Moyen-Erguel fussent autre chose qu'une
vallee sauvage, couverte de forets, ou les seuls etres vivants etaient

(1) M. E. Doutrebande, secr£taire-archiviste de la ville de Neuchätel a bien voulu nous
communiquer les renseignements suivants : « Nos archives communales ne renferment rien au
sujet du chäteau d'Erguel ou de la famille d'Erguel... Je me suis adress£ aux archives de l'Etat
qui ne possSdent non plus aucun document sur ce sujet....

D'autre part, M. G. Gazier, biblioth£caire de la ville de Besan?on, a eu la complaisance de

nous 6crire ceci: * La filiation de cette ancienne maison remonte ä Gui, sire d'Arguel nomm£
dans une Charte de l'Eglise de Besan?on de 1090.... Armes: De gueule ä la comSte d'or de huit
rayons de möme en queue. — Timbre: un cygne d'Argent. Mais dans nos documents, je ne
trouve aucune trace d'6migration en Suisse d'une branche de cette famille et je nevois pas
d'autre part nos ouvrages franc-comtois en parier ».

Les seuls renseignements que nous ayons sont done ceux des archives de I'ancien 6väch6
de Bäle que Trouillat a transcrit dans ses Monuments. Pour notre sujet, voir le repertoire ä la
tin de chaque volume aux mots Erguel et Arguel. Cet ouvrage s'arröte malheureusement ä
l'an 1500.
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des betes sauvages telles que le sanglier, le lynx, le cerf, le che-
vreuil et peut-etre l'ours et l'aurochs. C'est du moins ce que nous
affirme la legende de St-Imier qui repose certainement sur des

fondements vrais. Et la colonisation des Franches-Montagnes, ä la

fin du xiiic siecle seulement, semble demontrer que les hautes
regions de notre Jura se peuplerent assez tardivement.

Au reste, nous avons trouve dans un rapport de M. A. Neef (')
sur le chateau de la Bätia, (2) en Valais, les lignes suivantes qui
doivent, ä notre humble avis, s'appliquer aussi au chateau d'Erguel :

« L'appareil est composd de materiaux... petits ; les lits sont regu-
liers, ce n'est certes pas mal maconne. Je ne veux pas dire par lä

que la base des murs d'enceinte de la Bätia soit necessairement ro-
maine. Mais je crois fermement que, de meine que les murs tout
semblables de Valere, ils remontent ä une haute antiquite, ä une

epoque ou Ton construisait encore plus ou moins suivant les
traditions romaines du pays. Impossible de preciser sans faire de la

fantaisie.... libre ä chacun d'y voir des constructions du ixe, xc,
ou xic siecle ».

III. La famille d'Arguel

Voilä done nos sires d'Arguel installes dans leur donjon et
devenus en fait les seigneurs du pays qui bientot prit leur nom.
Leur blason, devenu plus tard celui de la seigneurie, etait : de sable

a deux pals d'or a la face brochante d'argent chargee en cceur d'une
etoile de gaeiile, e'est-a-dire que l'£cusson ä fond noir est coupe de

deux 6troites bandes verticales et jaunes et d'une large bände
transversale blanche, au centre de laquelle est une 6toile rouge. La
famille, scind£e plus tard en deux branches dont une etablit sa
residence ä Bale, figure parmi les plus importantes dans le livre des

fiefs nobles de 1'evechC Les seuls renseignements que nous ayons
sur quelques-uns de ses membres sont disperses dans les actes de

nos archives. Ainsi Henricus de Arguel, en 1178, est temoin avec
beaucoup d'autres seigneurs que Tetricus ou Thierry de Diesse
abandonne a la coll^giale de St-Imier tous ses biens sur la Mon-
tagne de Diesse, mais qu'il les reprend en fief pour lui et ses
descendants moyennant le paiement d'un cens annuel d'une me-
sure de noix, dont l'huile doit servir ä alimenter une lampe de

cette coll£giale. Ce meme Henricus t^moigne encore en 1184, de

(1) Le restaurateur bien connu du chAteau de Chillon, actuellement professeur d'arch^o-
logie A l'Universitö de Lausanne.

(2) Indicateur d'antiquit^s suisses, 1900; No 3.
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la realite d'un jugement de Louis, comte de Fenette, attribuant a

l'£glise de Moutiers-Grandval la possession d'un alleu donne par
Gerolde de Courrendlin.

Un document plus interessant date de 1264. C'est cet acte
settlement qui nous montre que les d'Arguel ont exerce l'avouerie

Armes des nobles d'Arguel, devenues Celles de la seigneurie d'Erguel
Quiquerez donne une efoile ä 6 branches au lieu de 5 indiquees habituellement

dans la vallee de la Suze. II nous apprend en effet que le chevalier
Othon d'Arguel resigne cette charge et qu'il n'est plus proprietaire
que d'une portion seulement du manoir familial, portion qu'il
abandonne ä l'6veque de Bale, ainsi que tous les autres biens tenus
en fief castral de cette eglise ; le tout pour la jouissance du quart
des dimes de Rcedersdorf en Alsace. Ce qui laisse supposer que ce

sire d'Arguel avait dejä son domicile ä Bale, puisqu'il se desinteresse
de ses biens en Erguel au point de les echanger pour d'autres plus
pres situes. En outre, la famille avait du eprouver des revers de



— 35 —

fortune puisqu'elle ne poss£dait plus qu'une partie de son chäteau

d'Erguel. •
De la branche bäloise nous connaissons Jean d'Arguel, fils

d'Othon, probablement, et qui vit ä l'aube du xiue siecle. C'est le
membre de cette maison sur lequel nous possedons le plus de

details. La chronique d'Albert de Strasbourg nous le montre
seigneur balois prenant part aux luttes qui passionnent alors la noblesse
de cette ville. Ces disputes ont surtout pour thöätre le conseil de

ville divis£ en deux camps, les Stelliferes et les Psittaciens ainsi
nommes parce que les uns ont corame embleme une 6toile et les

autres un perroquet. Les violences de langage y sont coutumieres,
mais elles aflectent une forme rude et grossiere, allant de pair
avec cette epoque encore fruste et barbare. Jean d'Arguel tient
pour les Psittaciens qui sont la faction populaire. Sans doute a-t-il
respird dans sa jeunesse l'air du Vallon, car il se permet de contre-
dire l'eveque stellifere, Pierre de Reichenstein, qui le fait chasserde
lasalle en lui disant : « A toi, jete ferai creverles yeux ». Une autre
fois, c'est aux propositions du vieux et valeureux chevalier Pierre
Schaller, que notre audacieux sire Jean ose resister, et s'entend in-
jurier de cette facon : « Sous le toit du pere de famille loge aussi
la truie, mais on la traite autrement ». Ceci se passait en 1286.
Huit ans plus tard, Jean d'Arguel est plus considere et ses avis ont
plus de poids, puisqu'il est choisi comme arbitre dans une querelle
entre l'£glise St-Leonard ä Bale et la famille bäloise Zum Teufel.
Puis, il se voit encore confier une autre mediation entre les villes
de Bale et de Lucerne ä propos de prisonniers de guerre ('). Et son
nom parait encore dans trois documents dates de 1298, de 1305
et de 1309. Dans les deux derniers de ces ecrits, il est temoin,
d'une part, de la cession de la ville de Liestal par le comte de

Toggenbourg ä l'eveque de Bäle, Pierre d'Aspelt, et d'autre part,
d'une transaction entre l'eveque Luthold de Rcetheln et le petit Bäle.

Mais l'acte de 1292 nous int£resse tout specialement parce qu'il
s'agit d'une donation ou figurent plusieurs autres d'Arguel qui de-
vaient etre restes dans la vallee de St-Imier. Le chevalier Simon
de Courtelary y declare qu'il renonce, entre les mains de Jean
d'Arguel et de Pierre dit Chablu, ä la moitie de tous les alleus
qu'il possedait ä Sonvilier et qu'il faisait don, contre une rente de
16 deniers, de tous ces biens, consistant en maison, jardins, che-
nevieres, terres cultivees ou incultes, päturages, forets, cours d'eau,

(1) Nous n'avons pas retrouvö dans Trouillat le passage auquel Quiquerez se röföre ä
ce stijet.
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moulins, ä Henri, cure de Courtelary et a. Richard et ä Simon, ses

freres, tous trois fils de GuiMaume d'Arguel et chanoines de St-
Imier. Ges propridtds avaient constitue, dit aussi Facte, la dot de

feue Petronille, fernme de feu Pierre d'Arguel, chevalier. Elles
etaient vraisemblablement d'anciennes dependances du chateau d'Er-
guel, d^membrees par des alliances entre les d'Arguel et les de

Courtelary.
Ce Pierre d'Arguel que 'Facte signale comme £tant decede,

vivait en tout cas encore en 1289, done trois ans auparavant, puis-
qu'il assiste, ä cette epoque, ä la vente du domaine de Chindon
cede par Jean de Bienne ä l'abbaye de Bellelay. Quant aux trois
chanoines de St-Imier, Henri, Richard et Simon d'Arguel, fils de

Guillaume, ils paraissent etre les derniers rejetons de la lignee.
Deux d'entr'eux sont encore mentionnes en 1234, dans une
convention avec Bellelay. Puis nos archives restent muettes sur la noble
maison d'Arguel.

IV. Agrandissement du chateau

Mais la vieille demeure feodale subsistera longtemps encore.
Les eveques de Bale en sont les seuls possesseurs depuis 1264,
nous l'avons vu. L'un d'eux, Henri d'Isny, celui qui fut le eher
secretaire et ami de l'empereur Rodolphe de Habsbourg, le fit
fortifier en 1284, pour en faire le rempart de ses Etats contre ses voi-
sins du sud. Albert de Strasbourg qui rapporte le fait, emploie
meme le terme de construire, ce qui a port£ plusieurs historiens
ä admettre que le chateau d'Erguel datait de ce temps-lä seulement.
A tort, evideinment, puisque Facte d'abandon de Othon d'Arguel,
sur lequel nous venons d'insister, nous prouve qu'il existait dejä
au moins 20 ans auparavant. De plus, le clifoniqueur emploie un
mot analogue pour le chateau de Roche d'Or, dont Forigine, on
le sait pertinemment, remonte aussi plus haut.

Au debut du XIVe siecle, l'eveche de Bale etait parvenu ä l'a-
pogee de sa puissance, en partie, grace ä Famitie de Rodolphe de

Habsbourg pour l'£veque Henri d'Isny (l). Son territoire embrassait
une £tendue triple au moins de celle qu'il avait encore en 1792 et
comprenait, en plus de ce qui est le Jura bernois actuel, presque
tout le sud de l'Alsace, la plus grande partie du canton de Bale,
une part de Soleure, Valangin et le Val de Ruz. En presence d'une
telle prosperity, l'appetit de ses voisins devait etre refrene et e'est

(1) V. Trouillat. Prefaces des Monuments.
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pourquoi le seigneur eveque Henri, fortifiait ses chateaux de Roche
d'Or, en Ajoie, contre ies sires de Montbeliard, de meme qu'il op-
posait aux turbulents comtes de Neuchatel, le Schlossberg, au-
dessus de La Neuveville et le chateau d'Erguel.

Ce doit etre aussi Tage d'or de ces fortes demeures, l'6poque
oil, dans l'int£rieur de leurs murs, la vie y fut la plus intense. II
nous est possible de nous representer, au moins d'une maniere
approximative, ce que pouvait etre le castel d'Erguel en ces temps-

Le chateau d'Erguel au XVIIIC siecle
d'apres le dessin insere dans le manuscrit de Quiquerez

la (xivu s.). Le plan general peut encore en etre dresse, apres un
examen stfrieux des ruines et'd'apres les quelques dessins et
documents parvenus jusqu'ii nous. Nous exposerons plus loin les pro-
blemes que souleve cette question et nous nous contenterons
maintenant d'une large description.

Aux bonnes gens du Vallon ou rares etrangers qui circulaient
alors entre St-Imier et Sonvilier, le vieux burg, croch£ aux flancs
de l'Envers devait apparaitre, non plus comme aujourd'hui, sous
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l'aspect romantique dune tour en ruine parmi le vert feuillage,
mais comme un vaste manoir tourel6 et serieusement defendu

par une enceinte de hautes murailles, bordees de fosses oil le roc
n'est pas ä pic. Cette partie införieure du donjon, presque seul
debris existant encore aujourd'hui, n'etait pas visible autrefois, parce
qu'un long corps de logis lui etait adosse au nord et ne laissait
entrevoir que le faite, surmonte d'un toit pointu oil la girouette

Plan du chateau d'Erguel et de ses abords immödiats

Ligende: 1. Donjon. — 2. Tour carrfie. — 3. Petit bätiment et cour. — 4. Tourelle. —
5. Bätiment principal. — 6. Terrasse. — 7. Tour du pont-levis (existence incertaine). — 8. Che-
min de St-Imier. — 9. Chemin de Sonvilier (datant de ce siäcle seulement). — 10. Tracäträs
approximate de l'enceinte. — 11. Poterne du nord. — 12. Poterne du sud (incertaine). — Les
courbes de niveau sont indiquäes d'apres le plan de Quiquerez.

grincait ä tous les vents, tenant en eveil, de son cri pertjant,
rhomme de guet blotti lä-haut, en son poste de vigie.

A Test, du cöt£ de St-Imier, une tour carree dont subsiste
encore le pan touchant au donjon, devait d£fendre la petite cour, la
barbacane oü aboutissait le pont-levis, jete sur le fosse. Cette tour
ne ddpassait pas probablement en hauteur, le toit du corps de logis.

Celui-ci £tait constitue de deux constructions distinctes. La

premiere qui s'appuyait aussi au donjon, du cote occidental, £tait
plus etroite que la seconde, de telle sorte que le reste de la plate-
forme, bordee au nord par une haute muraille percee de meur-
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trieres, formait une courette tres £troite mettant en communication
directe l'entree avec le batiment principal. Une tourelle flanquait
la facade sud de ce petit ddifice tout pres du donjon. Le sous-sol
renfermait les prisons formees de 3 ou 4 cachots souterrains.

Le second batiment etait l'habitation principale. II y avait deux

etages au-dessus du rez-de-chaussee ct deux chambres par etage,
sauf au second dont rien tie nous rdvele la distribution. Chaque
chambre avait une fenetre au nord et une au sud. La premiere
salle du rez-de-chaussee etait une vaste cuisine servant aussi, aux

temps föodaux, de salle ä manger. A cote etait la chapelle. Aux
Stages les chambres ä coucher et peut-etre la chambre d'honneur
dite des chevaliers. Dans le roc du sous-sol etait creus6e une citerne
ovale destinee ä recueillir les eaux de pluie.

L'esplanade situde en contre-bas et au sud du chateau devait
etre bordde de murs et de fosses, car c'etait l'endroit le plus faible
de la place. A ces murs, proche la barbacane, s'adossaient les

d'curies et le hangar.
Le donjon avait une trentaine de metres de hauteur. Cette

tour, quoique ronde ä l'exterieur, presentait une chambre carr£e

par etage, ä partir de sa seule porte d'entree, placee par precaution
ä 7 metres du sol et communiquant avec le deuxieme etage du
premier batiment. En-dessous, le mur ayant plus de 3 1/2 metres
d'epaisseur, Fespace vide n'est plus qu'une sorte de puits dont le
sol voüte n'avait qu'une etroite ouverture par laquelle on penetrait
dans l'oubliette.

Ainsi constitu£ d'un gros edifice quadrangulaire, flanque, ä

l'est, d'une petite maison, d'une tour carrde basse et d'une haute
tour ronde, avec une enceinte s'etendant surtout au sud et ä Test,
les deux autres cötes etant tres difficilement abordables ä cause de

la pente abrupte du mamelon rocheux sur lequel se dressaient ces

constructions, ainsi constitue, disons-nous, le chateau d'Erguel ne
pouvait prdtendre ä l'importance d'une forteresse de premier ordre
comme il en existait tant ä cette £poque de guerres continuelles.
Mais ce n'etait pas non plus, depuis la restauration d'Henri
d'Isny, le simple castel d'une famille de petite noblesse comme il
s'en dressait alors presque dans chaque village. C'etait un chäteau-
fort de second ordre, sentinelle avancee de l'^veche de Bäle ou
demeurait un chätelain, officier noble, chef de quelques hommes
d'armes qui y tenaient garnison.

II est possible encore que le chateau n'ait ete formd, ä l'epoque
ou la famille d'Arguel y demeurait, que du seul donjon. Beaucoup
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de seigneurs feodaux, ä cause de l'insecuritd et de la pauvrete des

temps, se contenterent de ces inconfortables demeures et le cas
n'est pas rare oü la tour servait d'habitation ä deux families diffe-
rentes. Rien de surprenant done que l'eveque de Bäle fut co-
propri£iaire du donjon avec le sire Othon d'Arguel. Et le chroni-
queur Albert de Strasbourg ne se serait pas tronrpe, au fond, en
parlant de construction et non de restauration du chateau, puisque
le corps de logis aurait et£ edifie settlement ä cette date de 1284.

V. Commencement de la decadence

II parait certain que le chateau d'Erguel subit un commencement

de destruction en 1386. Les Bernöis, alors en guerre avec
Jehan de Vienne, — ce turbulent prelat franqais que la politique
des papes d'Avignon avait place sur le tröne episcopal de Bäle —
ravagerent le val de St-Imier et incendierent la forteresse C). Peu

apres, ce meme eveque Jehan fit don du fief d'Erguel, avec beau-

coup d'autres biens, ä son compagnun d'armes et ami, Jehan de

Naut, en recompense de ses services (*). Toutefois le beneficiaire
de ces libdralites ne dut pas en jouir longtemps. A la rnort de

l'eveque, il en fut depossede, car nous constatons que toutes ces

acquisitions considerees sans doute cornnte irregulieres retourne-
rent ensuite ä l'eglise de Bäle. (s)

Le vieux castel incendie par les Bernois fut apparemment res-
taure puisqu'en 1417 un ecrit parle du chätelain d'Erguel. «

Heitmann Depwil, eseuier, chestallain d'Arguel et meyre de St-Iniier,
en 110m de Monsire de Baisle fait savoir que saissant en haulte
justice au lieu accostumes, est contparu, Monsire Henri Ner, pre-
vöt de St-Imier qui s'est plaint de Jehan Besancon de ce qu'il leur
est monte sur leur prd de l'dglise gisant sur la montagne de Cltes-
seralle ».

Depuis que les seigneurs d'Arguel avaient lAsigne leur charge
d'avoue, les eveques s'etaient choisi un autre representant dans la

contree de la Suze. On est londe de croire que ce futent les ntai-

res de Bienne qui revetirent alors cette fonetion ; et c'est lä l'o-

rigine des droits de cette ville sur ce pays. Mais l'acte que nous

venous de citer nous ntontre aussi que la juridiction d'Erguel ne

fut pas toujours entre les mains des maires de Bienne. II apparait

(1) V. Blcesch. — Geschichte der Stadt Biel und ihres Pannersgebiets.
(2) V. Trouillat. — Monuments, loc. cit.
(3) Trouillat. — Monuments. Tome IV.
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qu'elle flit exercde en certains temps par d'autres seigneurs comme
ce Henmann Depwil qui etait maire de St-Imier, ecuyer et resi-
dait probablement au chateau d'Erguel puisqu'il en prend le titre
de cliätelain.

A partir du wii" siede Ie vieux burg de plus en plus inconfor-
table et mal situe, est abandonne et tombe en ruine. Pourtant
l'£veque a maintenant un bailli particulier pour l'Erguel. Ce bailli
est souvent aussi d£signe sous l'ancien nom de chätelain, bien qu'il
ne rdsidät plus au chateau, mais dans la maison forte de Courte-
lary. La garde du chateau est faite par une sorte de concierge qui
y demeure avec sa famille.

Un assez grand nombre de documents inedits (l) nous permet-
tront de donner maints details curieux non seulement sur le chateau

lui-meme, mais aussi sur la vie en Erguel sous le regime
episco-princier. Deja en 1533, la destruction de la forteresse est

passablement avancee comme en fait foi la lettre suivante du maire
et des paroissiens de St-Imier ä l'eveque Philippe de Gundelsheim :

«Tres reverend prince tres chier tres honnorez et redoubtez
seigneur, a vostre benigne graice tres humblement nous nous re-
commandons tant que nous est possible et plaise savoir a vostre
graice que sus les desmandes et querelies que l'ambassade de vostre

reverende graice nous ait fait touchant de fere ayde pour ayder
a remassoner vostre chaistel dargue (2) lequel il ont trouver estre
en ruyne de sorte que c'est chouse piteuse de veoir la destruction
sil grändes qu'il ait estez fais par ceulx que ont tenus et desmorer
deans ladite plaice. Sur lesquelles demandes avons heuz conseilz
ensembles, prions tres humblement a vcstre graice de voloir re-
mettre ledit chaistel en tel estat comme il soloit estre du passez,
car nous veons que ladite plaice est toute despourvehuee de bas-
tons, harnois et artelleriers et les travissons et aultre edifices
destruis etc. Es quand ledit chaistel serat miss en poins comme du
passez a ors summes tous de bon vouloir de feie sil bonne ayde
pour maintenir ledit chaistel que nous aurons assez fait de ce qu'il
nommes attenus de fere sans tous barat. en priant a vostre graice
de non prendre cestre nostre response a desplaisir car nous ne
vollons pas comparer les faultes que les Schaffner (3) de vostre
graice ont faictes par gens qu'il ont miss audit chaistel parquoy
ledir chaistel est ainsi devenus en ruynes en oultre prions a vostfe
reverende giaice de nous voloir toüjours mantenir de coste nous
ancian drois et franchisses ansi que vous predecessours out fait du

(1) Tir^s des archives de rEvöchfi ä Berne. Nous les devons ä I'extröme obligeance du Dr
Türler, alors archiviste cantonal, puis ä son successeur M. Kurz. Tous deux ont möme pousse
ramabilite jusqu'A nous döchiffrer un certain nombre de pieces que notre manque de preparation

et d'habitude nous empöchaient de bien saisir.
(2) d'Erguc!.
(3| receveurs.
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passez a nous devantiers (ä nos devanciers), a tant prions a dieu
le tout puissant que vous dont lenthier de vous bons et noble
desirs, donnez a saint Ymier sus Ie XJ jours du moys davril anno
domini XVeXXXIIJ (11 avril 1533).

Per les vostres fils obeissant
le maire et tous les perrochiens de
la perroche de Saint Ymier. »

En resume, les gens de St-Imier invites par leur souverain a.

faire les corvees auxquelles ils sont tenus pour la reparation du
chateau d'Erguel se recusent habilement, sous des dehors de pro-
fonde soumission, en declarant : « Votre «chaistel» est en ruyne,
tres reverend prince et redoubtez seigneur, ordonnez sa
reconstruction et nous vousaiderons autant que nousysommes obliges ».
Car ils savaient bien, les roues, que vu la durete des temps — on
etait en pleine reformation — leveque n'aurait pas les movens de
realiser ce projet.

Le premier bailli du prince pour la seigneurie fut Petermann de
Gieresse qui s'installa au chateau de Courtelary en 1606. Dans une
de ses lettres it l'6veque nous trouvons les renseignements sui-
vants : Le gardien du chateau d'Erguel avait la jouissance du petit
jardin de l'endroit. II pouvait recolter du bois dans la foret et faire
päturer dans les pres d'alentour. II touchait en outre les oeuches,
2 bichots de meteil et 6 batz par prisonnier et par jour. II n'avait
plus ä faire le guet qui aurait ete de peu d'utilite et pour lequel
ni arnte, ni cloche, ni autre moyen d'alarme n'avait ete pr£vus.
Les prisonniers devenaient rares au chateau ä cause de sa situation
incommode et depuis l'etablissement d'une prison de 4 cachots
dans la tour de St-Imier, lors de la construction du grenier du

prince dans ce village.
Le dernier gardien venait de finir son temps lorsque la nouvelle

charge d'huissier (voeble) fut introduite dans la seigneurie. En ma-
niere d'essai le chätelain Petermann eut l'idee de confier provi-
soirement au bdneficiaire de ce nouveau poste la garde du chateau
inhabit^. Maintenant cet homme supplie Son Altesse de lui con-
server ce benefice. Le bailli ne lui a fait aucune promesse et c'est
au prince ä decider. Mais comrne le petitionnaire est assez habile
dans les mdtiers de menuisier, charpentier, couvreur, il pourrait
entreprendre aux batiments du domaine les reparations les plus
urgentes. Les toitures, entre autres, tombent en ruines. Les sujets
du prince qui demeurent dans les environs souhaitent la restau-
ration du chateau, mais, par contre, passent sous silence les ser-
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vices de corvee et d'aides auxquels ils pourraient etre astreints
dans ce cas.

Petermann de Gieresse conclut enfin en souhaitant qu'une for-
teresse existät dans son bailliage; mais eile devrait etre situee dans

un endroit plus favorable et servir, non seulement ä la garde de

quelques prisonniers, mais encore de poste de defense contre l'en-
nemi (4/14 avril 1607).

VI. Projets de restauration

Toute une liasse de documents se rapporte aux ann£ts 1617
et 1618, ä cause des reparations assez importantes que l'£veque
Guillaume Rinck de Baldenstein medite de faire. Apparemment ce

projet est en relation avec le dessein qu'il avait manifeste : celui de

mettre une garnison au chateau pour faire piece aux Biennois, qui
etaient en difficult^ avec lui. Le chateau, ä part les quelques
reparations qu'avait du y faire l'huissier-menuisier-charpentier-couvreur
qui, en 1607, sollicitait le poste de gardien, n'avait subi aucune
reconstruction quelconque et se delabrait chaque jour davantage. II
etait urgent d'aviser et c'est dans ce but que le receveur Abraham
Teilung ecrit de St-Imier au prince, le 22 mars/2 avril 1617, qu'au
chateau d'Erguel il y aurait beaucoup de reparations qu'il ne veut
pas entreprendre sans l'assentiment de Son Altesse. Ainsi la mu-
raille du cöte du vent (Oberluft) O s'est disloquee et une partie
meme est torn bee. En outre, le vieux portail qui regarde contre le

nord, menace de se rompre et le plafond du poille (Stube, chambre
ä manger) et de la cuisine est si peu sür qu'il pourrait s'affaisser
d'un jour ä l'autre.

Le prince envoya en Erguel le maitre-macon Bortlin, de Lau-
fon pour se rendre compte des degäts et de la meilleure maniere
d'y rem£dier (s). Ce Bortlin fit un plan du chateau tel qu'il se

trouvait alors, avec les ameliorations ä faire. Ces dessins nous
seront tres utiles quand nous discuterons les rdsultats des fouilles
de 1884, ainsi que d'autres documents, du reste, parmi ceux que
allons encore citer.

L'annee 1617 etait cependant trop avancee pour qu'on put
encore entreprendre les refections auxquelles Son Altesse semblait
consentir. Comme le fait remarquer le chätelain Thellung, les

(1) La plus grande partie de cette correspondance est en allemand du XVlk siäcle.
(2) Lettres du chätelain d'Erguel, Jean-Henri Teilung, du 4/14 et 9/19 juin 1617 et du bailli

de Zwingen, du 26 juin 1617.
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materiaux etaient difficiles ä transporter jusqu'ä la montagne d'Er-
guel. La seigneurie 6tait longue ä parcourir et' le voiturage ne
durait pas moins de six lieures. En outre, les corvees ne pouvaient
etre requises pendant la periode des foins, des nroissons, des se-
mailles. Le bois ndcessaire devrait done etre abattu des la St-Michel
et transport^ au chateau jusqu'ä la St-Georges. Thellung recom-
mande encore pour l'execution du travail, les deux tailleurs de

pierre et macons qu'il y avait alors en Erguel. II faudra, sans
doute, renouveler toute la toiture et une partie de la charpente.
Une couverture en bardeaux coutera plus eher et sera moins
solide qu'une toiture en tuiles. C'est en faisant charroyer les
materiaux par les sujets de la seigneurie que les frais seront les moins
forts. Et comme des reparations doivent etre faites egalement ä

l'eglise collegiale, ä la cure et au grenier de St-Imier, il serait bon
d'etablir un four ä chaux dans les environs.

L'eveque ordonna le transport des materiaux sans rien decider
au sujet des refections elles-memes. Aussi le chätelain lui fait-il
observer que ce charroi ne pouvait avoir lieu si rien n'etait prepare
au prealable. II etait done necessaire de faire un marche avecun maitre-
ouvrier qui, ä cöte des reparations prevues, se chargerait de faire
extraire le sable, de tailler les pierres et d'abattre les arbres. En ce

qui concernait la surveillance des travaux, Thellung s'annoncait
tout disposd ä s'en charger avec tout le zele possible ; mais comme
il serait oblige d'aller souvent ä St-Imier et au chateau, il deman-
dait ä etre indemnis£ de ses frais. A son avis, le maire de St-Imier
pourrait remplir cet office d'une facon moins coüteuse puisqu'il
etait plus rapproche.

Ce maire de St-Imier s'appelait Josue Beynon. Charge de cette
surveillance, il tint un « Livre de Remarque pour le faict des Bas-

timents que Son Excellence fait faire en Erguel ». « Le 10 de May
x618, y lisons-nous, Monssr le Recebveur A. Thellung m'ayant
mande que je debvois faire marche avec Hans Stier et Jost Rolle,
testotz (couvreurs) de Bienne, pour recouvrir le Chasteau d'Erguel
de tout nouveau, a este faict resolution de marche par consente-
ment de Monssr le chastellain que pour la couverture de la grosse
tour leur sera donne par toise contee a 16 pieds carres a l'aune du

pays io batz et pour les aultres toigz du chasteau 8 batz... ».
Dans les notes qui suivent, nous ne trouvons que peu de

choses interessantes. Sont mentionnees surtout les depenses et les

debours du surveillant. Les deux « testoz » de Bienne nous y ap-
paraissent comme des gens tres assoiffes, vu la quantite de vin qui



Reduction phofographique des plans du chateau d'Erguel
dress6s en 1617, par le maitre-magon Bortlin, de Laufon

1. Plan d'ensemble et ameliorations ä apporter (fenötres, demi-tourelie ä l'ouest). II. Rez-de-
chauss£e et cour. ill. A gauche, lcr etage; ä droite, 2^e £tage.
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leur est fournie. « Item, i dimanche portes 7 pot de vin au chas-
teau et le lendemain 3 pot ä 8 gros, font 6 batz 8 gros ». Le
jour de la foire, « 18 de may » il leur est avanc£ 2 couronnes
nouvelles, sans doute pour aller s'y divertir un brin.

II ressort, en tout cas, de ce journal, que les seules reparations
entreprises dans le cours de l'6te 1618 furent la restauration de la
toiture du chäteau. La somme totale due pour le dit ouvrage fut
de «70 couronnes 11 batz ainsi qu'un muit et 12 penaux de blew.

L'eveque etait du reste tres indecis sur la determination ä

prendre. II prie son chancelier (12 mai 1618) de voir si le chateau

d'Erguel ne pourrait etre erige en demeure pour le bailli de la sei-

gneurie, ä condition de vendre la maison baillivale de Courtelary.
Des devis furent demandes ä differents maitres-macons. Le livre
de remarque de Beynon, signale les depenses occasionnees par ces
visites. Vinrent successivement un maitre-macon de Delemont, un
deSallourefSoleure et enfin deux autres des Brenetz (les Brenets
La copie du marche que le maire de St-Imier fit avec ces demiers
contient une grossiere esquisse du plan du chateau qui confirme
l'exactitude du plan de Bortlin.

Pour « 450 escus petitS, vaillant (valant) piece 30 sols Baslois

et 12- bichots de grains, pris au grenier de St-Imier, moiti£ blez et
moitie orge », « les massons des Brenetz » s'engageaient ä « recrapir
la muraille du chastiau d'Erguel pour le (debort) tout ä l'entour et
specialement la grosse tour tout son tour... rappondre et recouvrir
afin que le vent n'y puisse entrer les murailles, en tous endroits
qu'il y aura defaults, et du cote du vent lui fera une demi-lune...
et les reparations p&ur deux prisons..-, remurera la vieille muraille
rompue et la porte qui regarde vers minuit ; fera des pertuis ä ca-
nonnieres tant ä la demi-lune comme ä aultres endroits du chastiau

lä on il luy sera monstre, au nombre de neuf ou dix ; le tout
de bonne fois, sans fraude ni baprat )>.

De simples refections de ce genre ne pouvaient suffire ä

transformer la vieille demeure en une residence de chätelain. L'£veque
hesite toujours, du reste. Le Ier decembre 1618, il revient ä cette
idee (') de vendre la maison de Courtelary; invite son chancelier ä

poursuivre cette affaire, et pour les preparations qui doivent se
faire le printemps suivant au chateau d'Erguel et ä la maison de

cure de St-Imier, il l'invite ä prendre l'avis de quelqu'un d'autre
encore : le receveur de La Neuveville, Georges Berlincourt.

(1) Instruction ä son chancelier.
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La correspondance nous manque pendant les cinq annees sui-
vantes. Mais ensuite deux lettres nous permettent de constater
qu'en 1624, rien encore n'avait et£ entrepris ('). Le prince cepen-
dant s'etait decide ä ne pas laisser son chateau d'Erguel tomber en
ruines. Toutefois l'id6e d'en faire la residence du chätelain parait
abandonn^e. Le receveur Abraham Thellung, fils du bailli Jean-
Henri, ecrit ä son pere, de Bienne oil il demeurait (l'eveque n'ayant
qu'un seul receveur pour Bienne et l'Erguel) que les blocs de

pierre taill^s par les masons derriere le chateau sont en quantite
süffisante et, comme ils ne sont pas tres loin, le transport en sera
facile et les frais beaucoup moindres. II sera plus difficile de voitu-
rer le sable par le chemin existant. Aussi le maire de St-Imier pro-
pose-t-il une autre voie peu coüteuse ä etablir. Mais il serait n£ces-
saire d'abattre les buissons et de d£fricher l'emplacement que conseille
celui-ci pour voir s'il ne se trompe pas. Enfin, puisqu'il faut del'eau

pour le maconnage et que la petite fontaine situee assez loin
derriere le chateau est notoirement insuffisante, il serait bon de reparer
la citerne qui se trouve imm£diatement ä l'entree des batiments.

Le chätelain Thellung, en transmettant ces details ä Son Altesse,
lui conseille de commencer ces preparatifs et ces transports dejä
dans le cours de cette meme annee 1624. Les conseillers et les

commissaires d6sign£s par le Tribunal d'appel Is) pourraient
commencer la distribution des corvees. Les sujets qui y sont interesses

— et ils sont au nontbre de plus de trente — däsirent que cela

soit fait avant la St-Jean.
Tous ces projets durent tomber ä l'eau, car les comptes du

receveur Thellung, dans les annees 1627 ä 1633, prouvent qu'on
se contenta de faire les refections les plus urgentes. Ainsi en 1627,
on bouche le vieux portail nord, travail que le macon Daniel-
Claude execute pour 4 bichots de grain et 15 livres bäloises. En
mai 1632, on se decide enfin ä refaire « la muraille ruinante ». Le

maqon Jean-Jacob Girard recoit pour cela 40 couronnes et 40
bichots de grains. II y eut encore d'autres petites retouches ä l'inte-
rieur et au toit du bätiment.

VII. La decrepitude et la ruine

La guerre de Trente-Ans, alors dans sa seconde periode, com-
meni;ait ä ^tendre ses ravages sur le petit 6veche de Bale ; et le

(1) Lettre du chätelain Jean-Henri Thellung ä l'lvöque, du 9/19 mai 1624.
(2) Cour d'appel de 8 membres dont 4 Ergu61iens, institute par l'övöque de Blarer en 1604

pour ies affaires de la seigneurie.
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pays d'Erguel, bien qu'il beneficiät de la neutralite des Suisses ä

cause de sa dependance militaire de Bienne, combourgeoise de
villes suisses, ne fut pourtant pas complement epargnC Dejä
en 1635, les Imperiaux firent leur apparition dans la seigneurie.
En 1636, c'est le tour des Suedois de Saxe-Weimar qui, sans autre,
s'installent au chateau d'Erguel pour de lä se repandre aux alentours.
Les riverains de la Suze, pilles et mis ä contribution, connurent
alors les sauvages m^faits des soudards etrangers. Iis respiraient ä

peine, au depart de ces Suedes qui s'etaient enfin decide ä evacuer
la contree sur les protestations energiques des Confederes, lors-
qu'un parti de Francais vint, en 1639, incendier le village de Renan.
C'est ä la suite de ces evenements que l'eveque de Bale, Jean-Henri
d'Ostein, rdfugie en son chateau de Dornach, envoyait le 30 jan-
vier 1640, ä Jacob Beynon, bailli d'Erguel, une missive allemande,
peu claire, dont voici les termes approximates :

« Nous aurions pense qu'il ne serait jamais venu ä l'idee de nos
fideles sujets ergueliens de protester contre l'obligation dans la-
quelle ils se trouvent d'entretenir ä leurs frais une garnison en
notre chateau d'Erguel, puisque cette garnison a £te dtablie pour
leur propre s£curite et d'autant plus que les temps difficiles oil
nous nous trouvons maintenant, nous ont prive de tous nos reve-
nus habituels. En ce qui concerne les Bourguignons de M. de Mal-
saigne, nous £crirons au parlement de Dole que nous esperons
qu'il sera mis un terme ä leur conduite menacante. Le chätelain
se chargera de faire parvenir la lettre a bon port et, jusqu'ä la

reception d'une reponse, nos sujets d'Erguel s'abstiendront de se

plaindre de ce que nous ne les retribuons pas pour ce service de

garde qui, dejä maintenant, peut etre r£duit ä trois personnes. »

II paraitrait done, d'apres ce message, qu'ä la. suite du sejour
des Suedois, en Erguel, l'on avait oblige les sujets de la seigneurie
de faire ä tour de role, la garde au chateau. La misäre dtant grande,
on comprend que nos ingenieux Ergueliens aient tente, en retour,
de soutirer ä leur souverain, quelque subside, en lui demandant
d'accorder une solde ä la garnison. Mais le malheureux Jean-Henri
d'Ostein, celui-lä meme qui, en ces temps affreux, avait pris pour
devise : « Naitre, souffrir et mourir », etait aussi pauvre qu'eux. II
repondait en consequence ä ses fideles sujets, que lui-meme se

trouvait sans ressources, dans les terribles conjonctures actuelles,
qu'il fallait patienter et continuer la garde du chateau, en la r£dui-
sant ä trois personnes, jusqu'ä ce que les soldats francais qui
venaient d'incendier Renan aient quitte le pays. Pour les encoura-
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ger, il transmettait ä leur bailli une lettre de protestation, contre
I'envahisseur du territoire, en priant celui-ci de la faire parvenir
aux autoritös francaises de la maniere la plus sure.

Les renseignements que nous fournissent ensuite les archives sur
le vieux castel deviennent moins interessants, quoique les documents
soient nombreux, peut-etre plus nombreux meme que prec^dem-
ment. C'est que nous arrivons ä l'epoque ou la conservation des

paperasses entre definitivement dans les moeurs gouvernenientales.
Une depense de 55 escus, 3 livres, 9 gros est faite, en 1680,

pour la refection de la toiture des batiments, par Germain Fros-
sard et ses freres de Muriaux. C'est encore trop pour ce pauvre
vestige des temps passes. II faut lesiner davantage et le chatelain
de Thellung £crit de sa propre main au bas de la note de frais :

« J'aurais crü que pour une telle besogne, on aurait du plaider ä

meilleur marche et avant de ratifier les marches, on me les devra

communiquer. Et ainsi le paiement se fera sans consequence ».
Un mandement de la seigneurie (1704) ordonne « au sieur

Beynon, mayre de St-Imier, ä l'honorable Abraham Marchand,
justicier de Sonvilier, ainsi qu'ä l'honorable Adam Marchand, an-
cien de Sonvilier et ä Jean-Henri Meyrat, sautier de la seigneurie,
de se transporter au chateau d'Erguel, ensuite de la tres gracieuse
reception faite en faveur d'honeste Daniel Liomin, appointe pour
la charge de concierge au dit chateau et de faire la visite d'iceluy,
non seulement de son estat conime de ce qui en depend, mais
encore du bois derriere le dit chateau et des degats qu'on peut y
avoir commis ». Cette commission note que ce bois est en pauvre
etat et qu'il pourra ä peine suffire pour l'entretien du chateau. C'est

pourquoi apparemment, la cour de' Porrentruy ordonna en 1.707
de faire une nouveile delimitation de cette foret « rier le chasteau

d'Erguel » et de retablir le bornage d'apres les anciens plans. II
apparait, en effet, d'apres l'information, que les communautes de

St-Imier et de Sonvilier avaient empiete sur le domaine d'Erguel
et piAtendaient conserver ces acquisitions illegales.

Les inventaires qui furent faits ä.l'entree (1704) et ä la sortie
(1724) du concierge Liomin sont suggestifs de l'dtat d'abandon 011

se trouvait, en ces temps dejä, l'ancien manoir. Nous apprenons
que « le coin ou muraiile dudit chateau du cöte midi et' vent, est
fort caduque, penchants des deux dits cotes, que la cheminee est

perctfe ä jour, que les planchers tant du toit, de la cuisine que des

chambres, les fenetres et le couvercle de la prison ou fond de
fosse sont entierement pourris et rompus, que les fourneaux sont

4
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ainsi que toutes les portes et que les murs des £curies ont
besoin d'etre replatr£s-». Le mobilier est peu important. Relevons-y,
en plus de quelques tablards, 3 petites tables, 5 dchelles, 1 corde,
1 clochette, ainsi que des fers ä mettre aux pieds des criminels et
1 vieux mousquet.

Le bailli Mestrezat medite, en 1724, une economie de plus.
Puisque la charge de concierge est vacante, eile sera fusionnee
avec celle de messager de la seigneurie. « La seule objection, ecrit-
il le 9 decembre 1724, aux Grand-maitre, vice-president et noble
Conseil de Son Altesse, est que pendant son absence le chateau ne
sera pas gardd, mais outre qu'il ne fera voyage que quand le maire
de Bienne ou moi en auront ä faire, sa femme suffit pour la garde
du chateau pendant qu'il ira et reviendra de Pourrentrui, sa

presence au chateau n'£tant dune necessity absolue que lorsqu'il y
aura des prisonniers. Ce qui arrive tres rarement. Et alors on pour-
voirait aux messagers comme on pourrait. »

Ce poste de concierge devait presenter certains avantages, car
il parait assez vivernent recherche. Lors de cette vacance de 1724,
la cour re^ut la magnifique petition suivante que nous nous repro-
cherions de ne pas reproduire integralement.

Reverendissime et Illustrissime Prince,
Tres gracieux et souverain Seigneur,

« Abraham, fils de Daniel Jacot, medecin, paroissien de St-
Imier, Remontre avec une tres profonde humilite ä Votre Altesse
que depuis sa tendre jeunesse, il n'auroit aspire qu'ä l'honneur de
se voir un jour capable d'etre au service d'lcelle. Et comme il voit
aujourd'hui qu'il n'y a point de concierge au chateau d'Erguel
mais au contraire que la conciergerie se trouve vacante, il a crü
devoir profiter de cette occasion et tächer de parvenirä ses dessins.
Si c'est du bon plaisir de Votre Altesse de jetter les yieux sur luy
et de luy accorder sa demande, il espere qu'avec l'aide du Tout
Puissant, il s'aquittera Religieusement de cette charge, qu'il obser-
vera fidelement les Interets de Votre Altesse ensuite du serment
qu'il pretera et ainsi que son devoir naturel le lie et l'engage dejä
ä ce sujet.

Dans l'esperance d'obtenir un favorable apointement et un
benin anterinement ä sa tres humble demande il redouble .des a

present les voeux qu'il adresse continuellement au ciel pour la
conservation de la Sacree Personne de Votre Altesse Souveraine et
pour l'afermissement de son Glorieux Regne. »

Cette belle prose n'eut malheureusement aucun succes pour
l'interessö, car ce fut un certain Pierre Gagnebin qu'on nomma
concierge, le 5 janvier 1725.
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Deux ans apres (1727), on restaure quelque peu. Un marche
signe Racine, ingenieur, nous montre qu'on remit en £tat « le
poille, l'ancienne chambre forte et la couverture du toit ». A la

meme epoque, un certain Racine, de Renan, fut l'architecte du
chateau de Delemont. II s'agit vraiseniblablement du meme person

nage.
A la mort du concierge Gagnebin (1750), la question du chateau

d'Erguel revint sur le tapis ä la cour de Porrentruy. Fallait-il
s'efforcer de conserver ce vieux debris d'autrefois ou bien, par me-
sure d'economie, 6viter de radouber encore la vieille carcasse de

pierre. II s'agit aussi de decider si Ton conservera le poste de

concierge ou si l'on affermera le domaine. Le maire de St-Imier,
Adam-Louis Monin, demande avec instance qu'on le lui donne en
fief. « Dans un certain temps, pendant les troubles, ecrit-il, on
avait compassion de moi en cour et en m'exhortant de ne point
perdre courage, on me fit la grace de m'insinuer de ne point per-
dre de vue ce qui concernait le chateau d'Erguel. Si je venais ä

survivre le concierge qui l'habitait, qu'il n'y aurait pas l'apparence
qu'on le remplacera comme etant un homme inutile ; en reflechis-
sant qu'il retirait une pension annuelle d'un muid de ble et d'un
muid d'orge, outre la jouissance du petit domaine, sans rien vaquer
pour le service de Votre Altesse, sinon en se faisant payer ; qu'ainsi
apr&s sa mort je pourrais faire quelques tres humbles remontran-
ces, que peut-etfe on pourrait reduire ce Domaine en fief et que
cela pourrait me regarder ». Et le postulant ajoute en post-scrip-
tum : « Ce chateau est d'ailleurs onereux pour S. A., par rapport
aux frais de la maintenance et ä charge au pays ä cause des corvees
a moins qu'on ne l'abandonna. Au lieu que si ma tres humble
demande m'est gracieusement accordee, je le maintiendrai ä tou-
jours et je souhaiterais meme d'y tenir mes petites archives en y
retirant les papiers de consequence qui ordinairement sont en danger

dans un village... »

Sur les conseils du bailli Imer, l'eveque decide de ne pas prendre

encore de decisions definitives et de louer provisoirement le
domaine au quemandeur pr6cite('). Une lettre de ce meme bailli,
du 25 janvier 1751, nous laisse entrevoir qu'il n'etait pas favorable

ä la demande de Monin. « II conviendrait plutöt, dcrit-il ä Son
Altesse, d'öter que de donner du relief ä un maire et justicier de
St-Imier qui, ä l'avenir en pourrait faire usage.... II ne peut me

(1) Lettre du bailli David Imer — 2 aoüt 1750.



— 52 —

tomber dans l'idde que de la part de la cour, on donnät en fief le

chateau d'Erguel et son Domaine et cependant je crois qu'il n'est

point de l'interet de V. A. de maintenir ce chateau qui ne fera que
de causer des frais ». Et le chätelain Imer conseille, si Ton se

rdsout z laisser le chateau devenir inhabitable, de confier les autres
fonctions de concierge ä un sautier demeurant ä St-Imier et de

louer le pr£ du chateau « en conservant pretieusement la foret qui
est ce que Ton peut dire le bon morceau du domaine... car celui-
ci n'est convoke, selon les apparences, que dans des vues inconsi-
der£es ; on extirperait bientöt une partie de la foret et le bois que
Ton vendrait produirait au-delä des frais... ».

L'eveque adopta les vues de son bailli d'Erguel. II fut done
decide de louer le domaine. Mais dans le desir de ne pas laisser la

vieille demeure s'en aller en ruine, on etablit une clause obligeant
l'amodiateur z maintenir les batiments en bon etat. Cette obligation

fut jugee trop onereuse et lors de Ja mise aux encheres, le

24 avril 1752 PI, il n'y eut aucune offre ferme. Mais le maire
Monin et le greffier Nicollet, chacun separdment, firent ensuite
d'autres propositions assez semblables l'une z l'autre. Tous deux
demandaient le droit de recolter le bois mort dans la foret et de

faucher l'herbe dans le päturage, ainsi que l'autorisation de defricher
les abords du terrain de pature pour l'agrandir au point de pouvoir
nourrir un couple de betes. Iis s'engageaient ä loger quelqu'un au
chateau, ä maintenir, autant que possible, la toiture en bon etat
et offraient : Monin, 10 livres bäloises, tandis que Nicollet plus
malin se declarait d'accord ä payer davantage que tout autre pro-
posant. (s)

Le maire Monin qui, dejä en aoüt 1751, avait adresse une
seconde supplique ä la cour pour etre mis en possession du fief
d'Erguel, n'oubliait pas en outre de rappeler ses actes de services

anterieurs, en specifiant que, pendant les troubles de 1733, il se

serait retire avec plaisir au chateau, si celui-ci avait ete vacant.
L'an suivant, en fdvrier 1753, « ayant appris que rien n'a etd decide

touchant le chäteau d'Erguel », il revient ä la charge une qua-
trieme fois. Mais le pauvre homme jouait de malheur. II avait
contre lui le bailli Imer, trouvant, nous l'avons vu, que e'eut ete

trop de relief ä la situation cfe maire de St-Imier que de le mettre
en possession du chateau. A Porrentruy, avec l'ingratitude habi—

(1) Lettre du bailli David Imer — 3 mai 1752.

(2) Propositions öcrites du maire Monin et du greffier Nicollet, 29 avril et ler mai 1752.
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tuelle des gouvernants, l'on avait oublie ces alarmes d'autrefois et
!es services rendus pendant les fameux Troubles. Et ce. fut le gref-
fier Abraham Nicollet que la cour favorisa au point de lui laisser
la jouissance du domaine sans avoir rien ä payer. Q

Nous avons de ce meme greffier un rapport sur l'etat des bäti-
ments, r£digd en juin 1754, ä la demande du gouvernement et ä

la suite d'une expertise par les trois charpentiers et l'unique maitre-
macon et couvreur que comptait alors St-Imier. Par ce document
nous apprenons qti'une partie de la muraille du donjon etait dejä,
premier Symptome de ruine, ecroulde sur un espace de 12 ä 15

pieds de diametre et que les pierres jonchaient le sol de la cour.
Le cr£pi des murs avait disparu, surtout du cöte « de vent ». La

toiture, tant de fois rdparee, presentait de nombreux trous et il
£tait ä « craindre qu'immddiatement apres en avoir bouche dans

quelques endroits, il ne s'en forme d'autres ». Les fenetres etaient
trbs endommag£es et il manquait beaucoup de contrevents, de

sorte que la pluie et la neige p6n£traient aisement dans l'interieur.
Enfin la charpente etait pourrie un peu partout. Bref, la ruine et
l'abandon s'etaient introduits dans la place ; et pour toujours cette
fois-ci. De simples reparations eussent £t£ insuffisantes et une res-
tauration trop coüteuse. Les intemp£ries continuerent leur oeuvre
de destruction et chaque fin d'hiver, une blessure de plus se mon-
trait aux flancs du castel moribond.

En 1762, le greffier Nicollet etant mort, nous voyons Jean-
LIenri Meyrat, sautier de St-Imier, solliciter la jouissance des biens
du domaine, autrement dit, en termes officiels : « la ferme des

herbes du chüteau d'Erguelw pour la somme de 18 livres baloises. C)

Si cette faveur lui fut accordee, ce que nous ne savons pas, il n'en

eut point longtemps- le bdn^fice.

La cour avait pris, en effet, la resolution, tant de fois diff£r£e, de

se desint£resser du chateau. Voulant favoriser le village de La
Ferriere, eile lui accorda en fief le domaine aux conditions que
specifie Facte ci-apres. Nous supposons que cet avantage fut obtenu
gnice ä l'influence des freres Gagnebin, ces deux savants medecins

et naturalistes qui etaient originaires de cette commune et y resi-
daient. La Ferriere portait encore, dans les actes officiels, son
ancien nom de « Communaute des Montagnes de la paroisse de

St-Imier ».

(1) Note d'un brouillon signä Thouvenin, receveur, du 10 mal 1762.

(2) Lettre du bailli Imer, 29 avril 1762.



— 54 —

Lettre de fief en faveur de Pierre ffeu Pierre Robert Chantre
Ambourg fonctionnant comme porteur pour et au nom de ia Com-
munaute des Montagnes de Ia Paroisse de St-Imier.

Du Domaine du Chateau d'Erguel.
Nous Simon Nicolas par la grace de Dieu Eveque de Bale Prince

du St. Empire Faisons savoir par les presentes, que sur tres humble

Requete et Supplication de Nos ames et feaux les Bourgeois et
habitants qui composent la Communaute des Montagnes de la
Paroisse de St. lmier, par Iaquelle ils Nous ont supplies de leur
vouloir coneeder en Fief heritable Notre Domaine du Chateau
d'Erguel, voulant les traiter favorablement, Nous les avons gra-
cieusement infeode comme par les presentes Nous les infeodons et
leurs apres venans : Pierre ffeu Pierre Robert Chantre Ambourg
fonctionnant Nous ayant ete presente pour Porteur en leur
nom, et que Nous avons bien voulu agreer en cette qualite : de
Notre dit Domaine du Chateau d'Erguel, consistant tant en bois
qu'en Paturage, avec ses dependances quelconques, tel que le tout
Nous apartient, et que Nous en avons joui's ou dü jouir jusqu'ä
present ä teneur des Plans et Arpentages de Nos Commissaires
Renovateurs des Fiefs Jaquet et Laubscher, pour le posseder et en
agir ainsi qu'il convient en matiere de fief, suivant les Constitutions
feodales d'Erguel, Notament la Declaration Souveraine de l'annee
I742 et en outre sous les clauses et conditions suivantes, sgavoir :

Qy'ils entretiendront et maintiendront le fief en bon et deu Etat
dans ses bornes et limites ä leurs frais, sans en rien laisser amoin-

^drir ou diminuer, au contraire feront leur possible pour lui procurer
toutes les bonnifications et ameliorations dont il peut etre

susceptible. Qy'ils nous rapporterons dans le terme de six Semaines
le proces Verbal de Nos dits Commissaires Renovateurs contenant
les mesurages et delimitations de la totalite du Terrain et de celui
qui devra etre separe pour rester en bois et en Paturage, afin qu'il
en soit fait note dans les Protocoles de Nos fiefs et Expeditions des
prochaines Lettres d'Investiture de cette Emphiteose. Qu'ils ne
pouront l'engager, Hypotequer encore moin ni vendre ni y aporter
le moindre Changement en tout ou en partie sans le s<;ü etConsen-
tement de Nous et de Nos successeurs. Qy'aussi souvent cjue la
main changera soit du cöte du Seigneur directe soit du cöte du
porteur, ils requererons une Nouvelle Lettre de fief, presenteront
si besoin fait un nouveau porteur qui Nous soit agreaole et ä Nos
Successeurs, lequel ne devra pas etre äge moins de quarante ans,
et acquiteront la reprise par 30 Iivres Baloises dans le terme coutu-
mier de six semaines. Qju'ils seront tenus de payer ä leurs frais par
les mains du porteur ä Notre Recette d'Erguel a chaque jour de
St. Martin en hiver, le canon annuel de 30 1. Basloises, sans laisser
echoir deux canons, le troisieme montant. De plus tous les 20 ans,
ä titre de Deniers de consentement double canon par 60 1. Baloises.
Que Nöus et Nos Successeurs pourront faire cesser la presente
infeodation, et reprendre ä Nous ledit Domaine du Chateau d'Erguel
comme un bien propre de Notre Eveche, au cas pour le bien de
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Notre Service Nous ou Nos dits Successeurs voulions en jouir par
Nous meines et ce sans etre oblige a aucun dedommagement ni
reconnaissance. Que si apres l'avoirainsi repris pour Notre Eveche,
Nous ou nos Successeurs ne devions plus etre dans la.suite dispose
d'en jouir par Nous memes, pour lors les Bourgeois et habitants de
la Communaute des Montagnes rentreront dans la jouissance de ce
Domaine sous les meines clauses, charges, reserves et conditions
enoncees dans les presentes Lettres. Nous leur avons par contre
permis de batir sur le fief une petite habitation pour y loger le
fernher qu'ils se proposent d'y placer lequel pretera le Serment de
forestier entre les mains de Notre Chatelain d'Erguel, comme aussi
de prendre des Bois dans ledit Domaine, tant pour les besoins du
lief, chauffage dudit fermier que pour fournir a leur quote part des
Bätiments publics riere la Paroisse : tels que sont Notre Grenier,
l'Eglise Paroissiale, la Maison de Paroisse et le Diaconat: de meme
que pour l'entretien des deux Moulins fiefs entre Sonvilier et Renen
dit la Raisse et le neuf Moulin, qui sont a leur charge. Leur per-
mettons encore de pouvoir vendre de temps ä autre a leur profit
(moyennant obteni sur ce l'agrement de Notre Chatelain d'Erguel)
quelque peu de bois excedent hors du fief, sans par la degrader ni
exposer la foret a quelque amoindrissement au prejudice des
Besoins de Notre dit fief. Le tout des conditions cy dessus expri-
mees sous peine de commise et de reversibilite du terrain emphi-
teotique a l'Eveche. En temoin de quoi Nous avons fait pendre
Notre Sceau aux presentes. Donne en Notre Residence au Chateau
de Pourrentrui le vingt deuxieme May Mil sept cens soixante sept.

Sur un brouillon-copie on peut encore lire :

Taxe 4 livres
Chancellerie i livre

Signature i L 5 (batz)

signe (Simon-Nicolas) et G. J. F. Francois chatelain des fiefs

Le domaine d'Erguel, assez considerable, servit ensuite ä cons-
tituer la fortune immobilere de l'Hospice de La Ferriere, fonde
par Daniel, Tun des freres Gagnebin. L'administration de cet hospice

crut, ä tort, faire une bonne affaire en vendant le tout,
en 1828, ä la famille Finot, proprietaire des forges d'Undervelier.
La bourgeoisie de Sonvilier, plus avisee, s'empressa de sen rendre
acqudieur quand la propriety fut mise en vente en 1847. File lui
appartient encore aujourd'hui. (')

Quant au vieux burg lui-meme, jadis gite des sires d'Arguel et
dont la silhouette d£ja decharnee s'estompait dans le haut de la
vallee, sa destinee dtait bien finie maintenant. Dans sa « Course
de Bale ä Bienne » ecrite vers 1789, le doyen Bridel nous apprend

(I) v. P. Cäsar. Notice hist, sur le pays d'Erguel, p. 23 et 89 et F. Morel. Abrggg..
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que le chateau d'Erguel 6tait alors abandonn£ et en partie demoli.
Mais on y voyait encore des prisons et des voütes taill6es dans le

roc servant de base au castel. II y. a quelque cinquante ans, des

vieillards racontaient s'etre amuses, £tant enfants, dans des apparte-
ments deserts. Et Ton dit encore aujourd'hui que certaine caverne
du rocher dite le trou de la ^Philippine etait en communication
par de longs souterrains avec les chateaux de Neuchätel et de

Porrentruy.
Comme autre ldgende sur cette vieille demeure, nous connais-

sons. celle-ci. II parait qu'au debut du siecle dernier, un nomme
Spieger, a fouille longtemps et patiemment le fond du donjon dans

l'espoir d'y d£couvrir un tr£sor. Ce credule bonhomme partit
ensuite pour l'Amdrique, force, sans doute, d'abandonner la place,

par le manque de ressources auquel l'avait reduit un labeur aussi
obstine qu'inutile. Mais certaines gens, amoureux du merveilleux
et cr£dules comme lui, longtemps affirmerent qu'il n'avait franchi
l'Atlantique que leste du riche tresor des seigneurs d'Erguel.

VIII. Les hisforiens du chateau et les fouilles de 1884

La premiere etude sur le chateau d'Erguel, en exceptant les

quelques lignes de Bridel dans sa « Course de Bale ä Bienne » est
due au doyen Morel qui lui consacre tout un paragraphe dans son
« Abreg6 de l'histoire et de la statistique du ci-devant eveche de
Bäle ». Ce court resume nous a donne quelques indications precieuses.
Mais Aug. Quiquerez est le seul auteur qui, jusqu'ä present, ait
fait une monographic sur ce sujet. Elle est extraite de son monumental

ouvrage manuscrit sur « Les chateaux de l'eveche de Bale »

et fut imprimee dans les ^Actes de la Socithe jurassienne d'Emulation
en 1867. Le manuscrit, dont un exemplaire existe aux Archives
de l'Etat de Berne, nous a ete communique avec bienveillance par
le Dr Türler et nous y avons trouve la partie graphique qui manque
dans le texte imprint^ des <Actes, c'est-ä-dire un plan ainsi qu'une
vue du chateau et une copie des armoiries et du sceau de la

seigneurie d'Erguel. Quiquerez a releve le plan des ruines en
octobre 1867 ; un dessin ä la plume du xvme siecle, malheureuse-
ment un peu vague, lui permit de reconstituer les etages et les

combles, ce que i'aspect des ruines d'aujourd'hui ne pouvait pas
donner. Nous dirons plus loin quelques mots sur son expose.

L'ingenieur A. Bietrix, auteur de toute une serie de modeles en
relief des anciens chateaux de l'eveche de Bale, a fait aüssi, en der-
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nier lieu, celui du chateau d'Erguel. Nous en connaissons deux
exemplaires, Tun est au musee de St-Imier et l'autre, simple
reproduction en plätre, dans les collections de Sonvilier. Ce relief fut
etabli ä la suite des fouilles de plus de deux mois que Bietrix en-
treprit dans les ruine,s avec la subvention d'un comite constitu£ ä

cet effet. (') Le rapport qu'il adressa ä ce comite n'a jamais ete im-
prime et nous avons eu la bonne fortune de le retrouver ä St-Imier. {")

Nous devons avouer qu'en abordant cette 6tude, nous n'avons
accords qu'une consideration tres mince au travail de Bietrix.
Apr6s avoir examine son relief au musee de St-Imier et lu son

rapport, il nous 6tait reste 1'impression que son oeuvre semblait
plus fantaisiste qu'il ne convenait. Deux faits contribuerent ä nous
fortifier dans cette id6e. Le premier £tait la triste situation oü se

trouvait r£duit l'auteur vers la fin de sa vie, situation sur laquelle
nous n'insisterons pas, mais qui ne parlait pas en faveur du sdrieux
de son oeuvre.

Le second motif avait sa source dans un article de Jean Dela-

vanne, paru dans un de nos quotidiens et consacr£ au recent ou-
vrage de V. Rossel, sur l'Histoire du Jura bernois. Parlant des

illustrations de ce livre, le critique souhaitait que, dans la prochaine
edition, Ton fit disparaitre, comme trop fantaisistes, les gravures
qui reproduisaient les anciens chateaux de notre pays d'apres les

photographies des reliefs de Bietrix.
Cette impression de fantaisie est, en effet, celle qui doit saisir

toute personne qui contemple ces reproductions pour la premiere
fois. Quoi dans notre petit ev£ch£ de Bale, purent se dresser
autrefois des chateaux de cette envergure avec fossds, machicoulis,
barbacanes, pont-levis Nul doute que l'auteur ne fut empörte par
son z6le et l'id£e de magnifier l'histoire de son pays, car il ne nous
reste que trop peu d'eldments pour tenter la reconstitution de ces

vieilles demeures.
Telle £tait aussi notre impression quand parvinrent entre nos

mains les plans du chateau d'Erguel, dresses en 1617 par le maitre-
macon Bortlin. Et force nous fut bien de reconnaitre que ces

epures concordaient dans leur ensemble avec le modele de Bietrix.
Notre d£dain pour l'oeuvre de l'ingenieur subit lä une premiere
atteinte.

(1) Des renseignements particuliers nous ont appris que l'appui financier provint surtout
du regrets Dr Schwab, toujours si dävouä A la chose publique.

(2) Par rinterm£diatre de M. A. Billieux, professeur, le regrettS president de TEmulation
de St-lmier.
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Et maintenant que nous avons pu confronter patiemment tous

les details de construction contenus cä et lä dans les divers
documents de nos archives avec les allegations du rapport de Bietrix,
nous sorames oblige d'admettre que les fouilles de 1884 ont ete
faites tres serieusement par une personne competente en la matiere
et passionnee pour ce genre de recherches.

C'est ce que nous allons tenter de prouver en discutant para-
graphe apres paragraphe, l'etude de l'ingenieur Bietrix. II serait a

souhaiter que des recherches semblables puissent etre faites pour
chacun des chateaux dont nous possedons les modeles, grace au
zele et ä la patience de cet historien. En tous cas, les resultats ob-

Le relief de Biefrix, cöfe sud

tenus en ce qui concerne le chateau d'Erguel doivent nous rendre

plus circonspect ä l'avenir dans la facon d'envisager l'oeuvre de Bietrix.
Le « Rapport au comite charge de faire executer des fouilles au

chateau d'Erguel » serait trop long ä publier integralement ; nous
nous contenterons d'en donner les passages essentiels. Dans le

preatubule, Bietrix annonce qu'il vient de terminer les fouilles

apres deux mois d'efforts beaucoup plus penibles qu'on ne l'aurait
cru car il a fallu « chercher l'inconnu sous des tas de debris, de

ruines accumulbes et enchevetrees... commencer par arracher des

souches d'arbres dont les racines... avaient penetre, ä travers les
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debris, jusqu'au roc vif, empechant ainsi d'enlever les matdriaux,
enfin... gratter la terre avec precaution pour relever intacts les ob-
jets £pars et lä... objets qui furent surtout des fragments de

catelles, de fourneaux, de vases et de vitres». A lire ces premieres
lignes qui respirent la sincerity, il semble bien que les travaux
furent conduits avec tout le serieux ndcessaire.

« Du cote de Test, dit ensuite le rapport, nous nous trouvons
d'abord en face de trois petites eminences dont la plus elevee vers
le nord est de 2 m. 50 au-dessus du chemin. Elle se compose d'un
roc vif dans lequel le commencement de la montee a ete taille a
force d'instruments et de bras. Des traces d'une muraille en cou-
ronnent le haut. De la, une muraille dont nous n'avons pu qu'a
peine retrouver quelques traces a dü s'etendre en obliquant vers le
sud-est, et s'appuyer a la seconde eminence sur Iaquelle nousavons
acquis la certitude qu'une tour carree existait, dominant ainsi...
I'entree de la forteresse... La muraille qui reliaitces deux points du
N. E. au S. E. a du etre percee d'une porte unique, donnant acces
dans une barbacane ou avant-cour fortifiee ».

« Une troisieme eminence, a base rocheuse, se trouve entre les
deux precedentes. un peu en arriere vers I'ouest. Celle-ci qui affecte
la forme d'une demi-lune dont les deux pointes se relevent vers le
chateau, a dii etre recouverte par une de ces demi-tours rondes....
qu'on retrouve encore aujourd'hui dans la plupart de nos anciennes
villes fortifiees ».

Ce passage dont les conclusions se basent beaucoup plus sur les

impressions de l'auteur que sur ses decouvertes est un de ceux qui
laissent cette impression de fantaisie dont nous n'avions pu nous
defendre au debut de la lecture du rapport. Evidemment rien ne
s'oppose ä ce que sur 1'emplacement des eminences aient existe
une tour carree, une barbacane et une demi-tour ronde. Mais pour
etre certain de leur existence, nous aimerions savoir qu'on a mis
au jour au moins quelques murs de fondations.

« La demi-tour ronde dont nous nous occupons ici couvrait,
vers le sud, une seconde muraille, egalement percee d'une porte
qui donnait acces sur Iaterrasse inferieuredu sud, oil setrouvaient
les dependances du chateau, telles qu'ecuries, magasins a fourrages,
jardins, etc. Ces batiments dont nous n'avons pu parvenir ä reta-
blir les dimensions exactes out dü s'appuyer a la tour carree deja
decrite, a gauche en entrant et en se dirigeant vers I'ouest et s'a-
dossaient au mur d'enceinte qui s'etendaitde l'est ä I'ouest sur une
longueur de 95 m. jusqu'a la muraille qui fermait cette terrasse et
se reliait a l'angle sud-ouest du chateau proprement dit. Des vieil-
lards nous ont affirme avoir encore vu... des restes de la muraille
d'enceinte s'elevant a plus de trois piedsde hauteur en certains en-
droits... ainsi que la terrasse du sud cultivee encore de leur temps
en jardins, ornes de beaux rosiers, des ruchers, etc. Nous ne pou-
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vons determiner si... la muraille d'enceinte etait munie de galeries
supportant un chemin de ronde abrite par des creneaux ou simple-
ment garnie de meurtrieres, ce que nous supposons plutöt, qui en
rendaient l'approche d'autant plus dangereuse que l'escarpement
du terrain au-dessous etait fort raide ».

Les d£pendances du chäteau nous paraissent probables. S'il n'en
reste aucune trace, c'est qu'elles £taient vraisemblablement cons-
truites en böis. Une autre preuve de leur existence est l'excellente
raison qu'en donne encore un peu plus loin, l'auteur du rapport.

« Revenant ä la demi-tour que nous avons quittee pour parcou-
rir la terrasse du sud, elle couvrait aussi vers le nord une autre
muraille s'appuyant au roc dejä decrit, percee une seconde porte,
precedant un pi emier fosse taille en cet endroit, du nord au sud,
dans le roc vif. Ici, le fosse faisait un coude brusque et s'etendait
au S. O. Sa largeur variait de 4 ä 12 m. Nous n'avons pu en determiner

la profondeur, etant plus qu'au deux tiers comble par les
debris des bätiments ecroules du chateau... »

« Une tour carree devait s'elever ä Test du bätiment encore exis-
tant, contre laquelle venait se relever le pont-levis qui couvrait le
fosse. La muraille en cet endroit etant trop derasee pour que nous
puissions determiner avec certitude, les dimensions et la forme de
cette tour. Toutefois, nous croyons qu'elle etait carree et que, vu
l'importnnce de sa position, comme couvrant l'entree principale du
chateau et comme cela avait lieu generalement dans les autres for-
teresses de l'epoque, elle devait etre percee de nombreuses
meurtrieres et couronnee de creneaux ; que la porte etait protegee par
une herse, puis par le pont-levis qui se relevait contre elle ».

La description devient ici plus precise et s'appuie sur les fouilles.
Nous ne mettons pas en doute l'existence d'une petite tour, carr£e

ou ronde, qui commandait la herse et le pont-levis et se dressait

au bord du- fosse. Les auteurs qui ont etudie spdcialement les

chateaux-forts du moyen-äge, nous appfennent que les moins impor-
tants de ces castels' — et c'etait le plus grand nombre — ne pos-
sedaient point de ponts-levis ni de herse, et qu'en cas d'alarme, on
se contentait d'abattre ä coup de hache le pont jete sur le fosse.

Le chateau d'Erguel doit-il etre range dans cette derniere cate-

gorie Nous ne le pensons pas. II ne faut pas oublier qu a l'epoque
ou Henri d'Isny fait restaurer le manoir des sires d'Arguel, l'£ve-
che de Bale est un Etat assez important de l'Allemagne feodale.

D'apres son etendue, il pouvait se ranger, ce nous semble, dans les

principautes de seconde classe. Les trois forteresses de Roche d'Or,
du Schlossberg et d'Erguel, sont considerees comme les trois prin-
cipales defenses de l'eveche contre l'ouest. C'est bien ainsi que doit
l'entendre le chroniqueur Albert de Strasbourg, puisqu'il prend la
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peine de nous mentionner ces travaux de defense. Aussi la resiau-
ration du chateau d'Erguel dut-elle etre une vraie reconstruction,
un agrandissement considerable et c'est peut-etre pourquoi, comme
nous l'avons dejä dit, le chroniqueur emploie le terme de « cons-
truire » et non celui de « restaurer».

Depuis le fosse, a travers cette tour, jusqu'ä celle que nous
allons decrire... le chemin fort raide, taille dans le roc vif ä une
profondeur d'un metre en moyenne, etaitmuni de marches d'esca-
liers de distance en distance, comme a Asuel et a St-Ursanne.
Cette montee rendait impossible de la franchir ou gravir a cheval,
ce qui continue ce que nous avanqons que les ecuries etaient situees
plus bas, sur la terrasse du sud, au-delä du fosse.

Apres avoir franchi le passage de cette tour, on trouvait,
comme dans les deux chateaux deja mentionnes, un espace vide
de 3 m. de longueur mais couvert au nord et au sud par un mur
crenele jusqu a la tour aussi carree, mais de plus fortes dimensions
que la precedente et se reliant au donjon par un mur qui existe
encore jusqu'a une hauteur de pres de 10 m. Cette tour dont nous
allons donner la description exacte ayant remis les bases ä jour au-
dessous de 2 a ."J m. de decombres, avait 9 m. carre de base. C'est
dans sa faqade Orientale que nous avons retrouve les restes de la

porte principale.
Cette entree du chateau proprement dite, etait munie de deux

portes, dont la premiere d'un seul battant, s'ouvrait ä l'exterieur du
sud contre le nord ce que continue la trace de gonds de ce dernier
cote seulement. La seconde porte ä deux battants s'ouvrait ä l'in-
terieur comme le prouve la disposition des rainures parfaitement
conservees. La porte... (suivent certaines mesures peu importantes)
etait composee de belles pierres blanches, de grand appareil, admi-
rablement taillees, d'une conservation telle qu'on les croirait tra-
vaillees d'hier. Aussi, a en jugerd'apres lesautres portes dont nous
avons retrouve les restes et dont nous parlerons plus loin, celle-ci
a du etre refaite beaucoup plus recemment, tout au plus tard, vers
lafinduxvie siecle, lors d'une certaine restauration du chateau...
Comme la forteresse, deja plus ou moins endommagee n'avait plus
alors une grande importance, on combla le fosse et la premiere tour
contre laquelle se relevait le pont-levis etant demolie, on limita le
chateau a la porte en question, soit ä la tour carree attenant au
donjon. Cette tour avait trois etages ; les trous des poutraisons
sont encore tres visibles dans la muraille qui la reliait au donjon.

Une ouverture de fenetre ä egale distance des angles est et
ouest de la tour est decouverte du cote nord ; c'est la plus large du
chateau et mesure 2 m 20 d'embrasure. La base d'un large pilier
qui a disparu depuis sa decouverte indiquait que cette fenetre etait
geminee, c'est-a-dire partagee en deux menaux cintres, etroits,
servant de meurtrieres au besoin. Une fenetre pareille devait exis-
ter vers le sud, a l'opposite de celle-ci.

Le passage sur toute la longueur de l'est a l'ouest continue a
etre creuse dans le roc, sur un metre de profondeur au-dessous de
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la base de la fenetre. De chaque cote de ce chemin creux se trou-
vait une banquette qui permettait de s'approcher des fenetres ou
meurtrieres. Celle du cote nord n'avait que 80 cm de largeur, tandis
que celle du sud avait 3 m. Sur celle-ci, au pied meme du donjon,
nous avons retrouve les restes d'un fourneau construit en pierre
et en tuf, ce qui indique suffisamment qu'il existait la un corps
de garde.

L'existence de cette seconde tour servant de corps de garde
est absolument certaine. Un des plans de Bortlin (1617) que nous
avons retrouves dans la correspondance de cette epoque relative
ä la restauration du chateau la mentionne sous le nom d' «
Entree » (Eingang). Ce qui continue la supposition de Bietrix qu'ä la
fin du xvie siecle les remparts etant ddmolis, en partie, les fosses

combles et les avants-tours en ruine, c'est que ce batiment devint
l'entree veritable du chateau. Cependant le mot «Eingang» est la

seule indication du plan et dans les commentaires qui accompagnent
les croquis, le maitre-macon n'en parle plus. Nous ne saurions
done pas, ä part l'affirmation de Bi6trix, s'il s'agit dune tour ou
d'un simple passage couvert si le dessin ä la plume, insere dans le

manuscrit de Quiquerez t1) ne nous montrait que c'est bien une
tour carree plus basse que le donjon attenant.

On sortait de cette tour, vers l'ouest, par une porte qui n'avait
que 1 m 20 de large, dont nous n'avons retrouve que les bases de
l'encadrement et un fragment du cintre de molasse blanche... Ces
beaux fragments indiquent une epoque de beaucoup anterieure a
celle de la porte precedente. En franchissant cette seconde porte,
on voyait, ä ses pieds, un fosse creuse dans le roc vif et ä pic, qui
supportait la tour de ce cote, couvert du cote sud par le donjon,
au nord par un mur epais qui en couvrait la vue de l'exterieur et
vers l'ouest par une forte muraille qui s'elevait jusqu'ä la porte du
donjon et juste au-dessous de celle-ci. Cette muraille etait percee
d'une porte ä plein cintre comme toutes celles dont nous avons
retrouve les restes, ä l'encadrement massif, en pierre jaune (neo-
comien).... Nous en avons releve les pieces, dont la plupart encore
bien conservees, gisaient dans le fosse, ä pres de 3 m de profon-
deur. C'est contre cette porte que se relevait le pont-levis qui
couvrait ce second fosse defendu, en outre par des machicoulis et des
galeries surplombantes.

Cette derniere phrase est un simple fait de l'imagination de Bietrix.
Nous ne pensons pas que le chateau d'Erguel ait eu quand meme
deux ponts-levis, ce qui eüt ete beaucoup. Admettons cependant
les machicoulis, et meme une galerie surplombante en rapport
avec celle dont il sera parle tout ä l'heure.

(1) II fut retrouvg autrefois» nous dit celui-ci, par M. le pasteur Bernard, sur un plan'du
XVIIle siöcle et copi£ par M. Camille Montandon qui le lui communiqua.
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On arrivait par cette porte dans l'interieur meme, au coeur de
la place, soit au nord-ouest du donjon contre lequel s'adossait un
petit bätiment, ayant 6 m 20 de longueur de l'est a l'ouest, sur
4 m de largeur. Ce bätiment etait flanque, vers le sud, d'une demi-
tourelle ronde joignant aussi le donjon et mesurant 2 m de diame-
tre ä l'interieur, avec une epaisseur de murs exterieurs de 2 m 30.
Dans le fond de cette tourelle et sous le bätiment adjacent dont
nous nous entretenons, ont existe des Souterrains bas et etroits,
divises, autant que nous avons pu le constater, en 4 compartiments
sans jours d'aucuns cotes, sinon par de ces petits trous carres de
4 cm comme celui qu'on voit dans l'oubliette du donjon. Nous
croyons que c'etaient lä de ces affreux cabanons de 6 ä 7 pieds
caries oil l'on enfermait les malheureux qui avaient maile ä partir
avec la Seigneurie. Les prisons d'Hrguel etaient munies de gros
blocs de pierre de forme conique d'environ 3 quintaux, qui pou-
vaient servir de sieges aux prisonniers et dans lesquels etaient
scelles de forts anneaux de fer auxquels venaient se fixer les chai-
nes dont on chargeait les infortunes.... Trois de ces blocs, dont
1'un nous a paru porter les traces d'un fer incruste ont ete retrouve
sur place....

D'apres les epures de 1617, on pourrait admettre que ce petit
bätiment qui s'appuyait ä la face ouest du donjon n'a jamais
existe puisque son emplacement y est d^signe comme « cour »

(Der Hof); mais les indications des fouilles sont precises. D'autre
part, Bi£trix nous dira plus loin qu'il a retrouve ä la face ouest du
donjon trois rangs de trous carr6s qui ont du servir aux poutraisons
du bätiment qui s'y adossait. En outre, le dessin de Quiquerez
laisse voir que la toiture de l'£difice principal, situe plus ä l'ouest,
s'6tendait bien jusqu'au donjon. Enfin, un autre petit tableau du
chateau, vu du cote sud (') represente bien cette construction et
meme la petite tourelle dont l'auteur des fouilles a retrouv£ les
fondations.

A l'ouest de ces cachots, nous avons mis ä jour un massif de
maconnerie sur lequel s'elevait l'escalier conduisant au premier
etage du bätiment et dont on voit encore deux marches ainsi que
la pierre entaillee servant de base ä la rampe. La partie sud de ce
massif, qui avait 2 m de large, etait occupee par un foyer surmonte
d'un four, comme nous avons constate 1'existence d'un second -

four de grandes dimensions, vis-ä-vis dans la demi-tourelle au-des-
sus des souterrains....

L'escalier, dont deux marches ont et£ retrouv£es, est tres bien

indiqu£ ä la meme place que le plan de 1617, mais nous voyons

(I) 11 nous a £t& communique par M. Bueche, architecte ä St-Imier, qui le tient de
M. l'abbl Daucourt. Celui-ci l'a retrouve, assez recemment, parait-il, dans un vieux livre de
la bibliotheque de Bäle.
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qu'il servait aussi pour le batiment principal. L'existence du second
four est ögalement prouvde par une phrase du rapport du greffier
Nicollet en 1754, rapport dont nous avons donne precedemment
le resumd et oü il est parle « du toit qui couvre le jour et les

degrös d'entree dans la cour ».

A l'ouest de ce massif, nous avons decouvert le reservoir ou
citerne dans laquelle on recueillait les eaux des toits en prevision
de l'investissement de la forteresse, ce qui n'eut pas permis aux
assieges d'aller puiser l'eau de la fontaine, qui existe encore en
dehors des murs.... Ce reservoir interieur, taille en majeure partie
dans le roc et cimente de terre glaise et de marne, avait 9 m de
long et 3 m de large, sur une profondeur de 2 m 50 depuis la base
des fenetres du rez-de-chaussee. II afifectait une forme ovale assez
irreguliere et avait une capacite süffisante pour contenir l'eau
necessaire aux defenseurs de la place pendant un siege de peu de
jours de duree....

Dans la lettre du receveur Abraham Thellung au chatelain
d'Erguel, du 4/14 mai 1624, nous lisons ceci : « L'on devrait vider
et nettoyer la citerne (den Sodbrunnen) qui se trouve immediate-
ment ä l'entree du chateau, etc. ». Voilä done encore une preuve
de plus de la fagon consciencieuse dont Bietrix a dirige les fouilles
de 1884.

Cette citerne se trouvait au-dessous de la partie Orientale du
batiment principal, auquel un passage ou couloir ä decouvert
amenait depuis le fosse interieur, de 9 m de long sur 2 m de large,
entre le batiment precedent et la muraille qui le couvrait exterieu-
rement vers le nord. C'etait le seul espace vide du chateau propre-
ment dit. Cette muraille, d'aprOs un oieux dessin du XVHP stiele,
etait percee de deux meurtrieres ä la hauteur du premier etage/et
auxquelles on n'avait acces qü'au moyen d'une galerie venant du
batiment principal.... Nous sommes d'autant mieux fixe sur ('existence

de ces deux meurtrieres que ce meme dessin indique quatre
fenetres ou meurtrieres de face du meme cöte et que nous avons
retrouvees au batiment principal; mais il n'en est pas de meme
pour la tour carree de l'est, reliee au donjon oil il place deux fenetres

de face, tandis qu'en realite il n'existait que celle que nous
avons mentionnee plus haut.

Ce dernier paragraphe nous montre que Bietrix a eu connais-
sance du dessin conserve par Quiquerez, tandis que rien dans son

rapport ne nous laisse supposer qu'il ait 6galement connu la vue
du cöte sud retrouvöe par M. 1'abbe Daucourt ou une vue analogue.

La divergence au sujet des fenetres sera expliquee plus loin.
Le rapport du greffier Nicollet parle ögalement de galeries :

« II convient aussi, est-il ecrit, de poser une poutre ou tirant des-

sous une des longues galeries ». Ces galeries sont egalement men-
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tionn£es dans la grossere esquisse dessin6e sur la copie du marche

que le maiie de St-Imier, Jpsu6 Beynon, fit, en 1618, avec les

masons des Brenets (voir au chapitre : Projets de restauration).
Toutes deux sont indiquees comme etant au Ier etage, ä Test du
bätiment principal ; l'une longeant le mur sud, l'autre la muraille
nord.

II nous parait ainsi probable que l'espace design^ par Bortlin
sous le nom de « cour » et occup6e autrefois, selon les vues de

Bi£trix, par un petit bätiment au sud et un couloir au nord, avait
subi diverses transformations. Nous nous abstenons des suppositions

qui pourraient etre faites ä ce sujet. Mais il semble, ä tout le

moins, que la facade nord de ce petit bätiment a ete demolie ä

une certaine epoque pour elargir le couloir qui s'est ainsi trans-
form£ en une cour int£rieure, en partie couverte, avec galeries au
nord et au sud ; tandis que la facade mdridionale demeurait intacte
avec sa tourelle, puisque le dessin retrouve par M. Daucourt nous
la montre telle quelle.

L'edifice que nous appelons principal occupait la crete du rocher
dans toute sa largeur, necomprenant vers la partie occidentale que
4 m 50 de vide et allant en s'elargissant vers Test oil, pres de la
citerne, il avait 8 m de large. II se divisait en deux appartements :

le premier en entrant depuis le pied de l'escalier, comprenait tout
l'espace jusqu'au mur de separation qui mesure encore 1 m 50 de
haut. C'est ä Tangle sud-ouest de cette piece qui compte 10 m 50
de long entre murs de l'est ä l'ouest, que nous avons decouvert les
restes presque intacts et complets de la grande cheminee, consis-
tant en cette pierre jaune dejä mentionnee, des socles, des piliers,
colonnes proprement taillees, supportdu manteau, pierres du cintre
et du foyer et blocs de tuf ayant forme la voüte au-dessus, le tout
couvert de suie et noirci par la fumee. Cette cheminee mesurait
t m 80 de long, adossee ä la muraille vers le sud, et 2 m de large.
C'etait le cas ae dire qu'on pouvait litteralement y faire rötir ä la
broche un boeuf entier.

Les beaux fragments de catelles que nous avons recueillis au-
dessus des debris de la cheminee provenaient des poeles qui ser-
vaient ä chauffer les appartements des etages superieurs. Deux
fenetres eclairaient chaque etage de ces appartements vers le nord
et probablement une seule vers le sud, quant au rez-de-chaussee.
Plus haut devaient se trouver de ce cote des fenetres ä plusieurs
meneaux, comme au Schlossberg et autres chateaux de la meme
epoque.

La seconde piece etait moins longue que la precedente; elle
mesurait entre les murs de l'est ä l'ouest 7 m 20 de long sur 4 m
de large. C'est ici qu'un benitier, des fragments de chapiteaux et
de colonnes nous ont revele qu'avait existe la chapelle. Elle etait
eclairee par deux etroites fenetres vers le nord, dont la base etait

5
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ä ras du pave, lequel consistait en pierres regulierenaent taillees,
de diverses nuances, blanches, jaunes et brunes, rms\irant 15 cm
de long sur 10 de large, disposees en forme de mosai'que.

Au sujet de cet edifice principal, voici comment debute Bortlin
dans le petit rapport qui accompagne ses plans : « Premierement
il y a un bätiment de pierre ä trois Stages (ein gemauerter Stock)
dont la longueur interieure est de 56 pieds et la largeur interieure
19 pieds vers le couchant et 23 pieds vers le levant». En comptant
le pied a 30 cm en moyenne, puisque nous ne savons pas la valeur
exacte de celui qu'employait le maitre-macon de Laufon, les chif-
fres concordent ä peu pres avec ceux de Bietrix. 56 pieds font
environ 18 m et le rapport des fouilles indique comme longueur
des deux appartements 10 m 50 et 7 m 20, soit 17 m 70 au total.
Quant aux mesures des largeurs est et ouest, nous pensons que
celles de 1617 ont ete prises au milieu de chaque chambre et
Celles de 1884 aux deux extremites oppos^es, ce qui peut expliquer
la difference entre les 23 et 19 pieds (soit 6 m 90 et 5 m 70) notes
par Bortlin et les 8 m et 4 m 50 indiques par Bietrix.

L'accord est complet au sujet de la division du rez-de-chaussee

en deux pieces d'inegale grandeur. Pour les etages, Bietrix se

trouve reduit aux suppositions. Les croquis de Bortlin nous mon-
trent que le premier est egalement separe en deux, que le second

ne formait qu'une seule chambre, inhabit^e au xvnc siecle et pro-
bablement divisee autrefois en quelques petites pieces par des

cloisons de bois.
La seule divergence notable est la question des fenetres. II est

incontestable qu'en 1617, il n'existait que deux fenetres par etage,
aux fagades nord et sud. Etäl'epoque mddievale ou Ton n'etait pas
prodigue de ces ouvertures, il devait en etre de meme. Comment
se fait-il alors que le dessin de Quiquerez nous montre quatre
fenetres au nord? II est comprehensible que Bietrix qui n'avait que
ce dessin pour se documenter sur les etages en ait aussi indique

• quatre. Nous pensons que ce changement a eu lieu lors de cer-
taines reparations ä la facade. Dans sa lettre du 14 juin 1617, le

chätelain Thellung demande en effet ä l'eveque : « Combien il faut
enlever aux murs pour les fenetres et les meurtrieres ». Mais nous
n'avons retrouve nulle part dans les pieces d'archives mises ä notre
disposition la date et meme la preuve certaine de cette transformation.

II nous reste ä faire l'etude de la construction la plus importante,
celle du donjon, grosse tour ronde, mesurant ä 1'exterieur 28 m 60
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de circonference et d'une hauteur ä peu pres egale, en tenant compte
de la regle ä peu d'exceptions pres detrois fois le diametre iusqu en
haut des creneaux. La tour ou donjon d'Erguel occupait la partie
pieridionale du chateau et faisait une forte säillie sur le sua. 5es
murs avaient depuis leur base jusqu'au niveau de la base de la
porte elevee de 7 m 15 au-dessus du sol, 3 m 30 d'epaisseur. Jus-
qu'ä cette hauteur la tourconservait ä l'interieur la forme ronde ;

mais ä partir de ce point, jusqu'au sommet, l'interieur devenait
parfaitement carre. Un retrait de 1 m 30 de chaque cöte donnait ä
la piece dans laquelle la porte donnait acces de plein pied une lar-

feur, du nord au sud, de 4 m 20 et de l'est a l'ouest de 4 m 70.
rois fenetres l'eclairaient, dont deux vers le sud et une vers l'est;

nous n'avons pu constater l'existence de cette derniere, qui nous a
ete revelee par des vieillards qui en avaient d'autant mieux conserve

le souvenir qu'etant enfants, ils s'etaient souvent amuses ä en
casser les vitres ä coups de pierres. Les murs avaient encore la au-
dessus du retrait interieur 2 m d'epaisseur...

Au-dessous du niveau de la porte, la tour avait a l'interieur un
diametre de 3 m. Une poutraison recouverte d'un plancher en bois
et non une voüte comme nous l'avions cru toutd'abord, recouvrait
id l'interieur avec lequel on communiquait par un trapon et une
echelle jusqu'a 6 m de profondeur. Cette partie du donjon devait
servir de magasin. Plus bas, une voüte solidement assise, dont on
voit encore parfaitement la base d'appui, recouvrait l'oubliette....
Nous avons aü, avant de commencer ie vuidage de la tour, faire
executer un. blindage au niveau de la porte, pour mettre ä l'abri
des pierres croulantes de la partie superieure qui menace ruine. Ce
travail, qui etait dejä ties perilleux, nous a pris trois jours entiers
de travail, par quatre ouvriers....

Dans l'oubliette, l'auteur dü rapport n'a retrouve, contrairement
ä l'attente generale, dit-il, nulle trace d'ossements humains. Ce

qu'il explique par le fait qu'on devait retirer les corps des prison-
niers morts pour eviter les pestilences. II serait peut-etre plus
simple d'admettre que jamais aucun malheureux n'a ete laisse

jusqu'a sa mort dans cet horrible cul-de-basse-fosse ou la lumiere ne
pdnetrait que par une ouverture de 12 cm catres, situee ä 10 pieds
au-dessus du sol Avec d'autant plus de raison, semble-t-il, que

,Ies historiens modernes ne s'accordent plus sur la destination des

.oubliettes, quelques-uns les regardant meme comme de vulgaires
'lieux d'aisance.

On aper^oit depuis le bas de la tour trois rangs de trous carres
de 30 cm correspondant directement en' lignes horizontales. Ces
trous qui ont, en moyennej 1 m de profondeur, ont servi de
poutraison aux edifices qui s'y adossaient. Ceci est de toute evidence,
car en dehors, vers le sud, on ne trouve plus trace de semblables
ouvertures, sauf quelques petits trous ronds qui ont servi aux
echafaudages de construction. La premiere poutraison s'eleve a
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4 m 50 au-dessus du sol ; la seconde ä 2 m 95 au-dessus de la
premiere et enfin la troisieme ä 3 m 20 au-dessus de la seconde, cequi
donnait deux etages au-dessus du rez-de-chaussee, aux batiments1
formant l'ensemble du chateau. Plus haut, ä 3 m 90 du second
etage, on voit encore d'autres trous, mais inclinant legerement en
biais, qui ont servi a assujettir les chevrons formant la pente du
toit qui recouvrait ces memes bätiments. Plus bas des trous plus
petits, aliant en biais depuis le dessus du rez-de-chaussee, indi-
quent la disposition d'un escalier tournant qui amenait de lä au
niveau de la porte du donjon...

-Nous,avons encore ä nous occuper des fortifications exterieures
vers le norcf, qui completeront l'ensemble de la forteresse. En
venant de St-Imier par le chemin dit des Sauges, nous avions fort
remarque, des le commencement de nos recherches, vers le nordest,

dejä a une certaine distance avant d'arriver au chateau, les
traces encore tres visibles d'un ancien chemin qui suivait la ter-
rasse dominant les rochers qui descendait de lä vers le nord,
d'abord d'un acces assez facile, puis devenant brusquement ä pic
ä une grande profondeur et inabordables vers le nord-ouest. Ce
chemin, qui nous avait paru n'etre qu'une deviation de la voie
actuelle pour eviter la pente trop raide, revenait vers l'entree du
chateau en pente plus douce. Nous avions suppose alors que c'etait
I'ancien trace de la voie romaine. M. le Dr Schwab, ä qui j'en avais
fait la remarque, partageait cette maniere de voir.... Mais cette
trace de chemin ne s'arretait pas lä ; elle continuait vers l'ouestet se
perdait sous les debris accumules des bätiments du chateau ecrou-
les en majeure partie vers ce cote de la terrasse.. Un examen plus
approfondi me donna lieu de croire que cette terrasse avait dü etre
fortifiee necessairement pourcouvrir l'approche du chateau? Ayant
fait emonder les buissons, les sapineaux et les broussailles qui
masquaient les rochers et le terrain, nous decouvrimes les restes
d'un mur tres bien conserve. De nouvelles investigations nous
firent bientöt reconnaitre que ce mur avait du s'etendre vers l'ouest,
en longeant jusqu'ä I'extremite un banc du rocher faisant une sail-
lie vers le nord de 3 ä 4 m et donnant ainsi un espace plus que
süffisant entre le rocher superieur sur lequel s'eleve le chateau,
pour qu'un chemin eüt pu y etre etabli. Mesurant de lä la hauteur
de ce banc superieur, que nous trouvämes en moyenne de 4 m 30,
nous reconnümes que I'acces en etait assez facile et eüt pu facile-
ment tenter une surprise par escalade. Plus haut, en-dessous du
donjon, nous decouvrimes deux marches d'un escalier assez large,
mais mal conservees. Tous ces indices reunis me firent con-
clure que nous avions decouvert avec certitude la prolongation et
la destination finale du chemin dont nous avions jusque-lä perdu
la trace sous les decombres.

Nous nous mimes alors immediatement ä l'oeuvre et nous par-
vinmes assez facilement ä retablir, par une pente relativement
douce, jusqu'ä l'entree de la poterne, au moyen de quelques marches

d'escalier qui avaient dü exister ä l'entree de celle-ci. Ce
chemin, ä partir du nord-ouest oil il fait un coude et remonte vers le
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sud-est, etait couvert par la muraille dont nous avons parle ; eile
devait descendre en gradins et etre, sinon crenelee, du moins per-
cee de nombreuses meurtrieres, ce qui rendait la place inexpugnable

de ce cöte. Quant ä la terrasse au-dessous, nous n'hesitons pas
a dire qu'elle devait aussi avoir ete enceinte de mursplus ou moins
eleves et qu'elle a dü servir, comme celle du sud, de refuge aux
paysans des environs en temps d'invasions et plus specialement a
ieür betail et ä leurs meubles les plus utiles....

Une troisieme terrasse situee ä 1'est, en dehors des fortifications,
de la place, avait une importance toute particuliere en ce qu'une
fontaine d'une eau excellente et dont une partie de la voute du
reservoir existe encore, servait ä abreuver (sic) la forteresse dont
elle etait eloignee de 40 m seulement, au-delä au chemin montant
depuis St-Imier....

Cette derniere citation du rapport de 1884 est une nouvelie
preuve en sa faveur. Le chemin de poterne qu'a retrouv£ l'auteur
donnait certainement acces ä l'interieur du chateau par le vieux
portail nord que les croquis de Bortlin signalent comme tombant
en ruines (Das zerbrochene bordal).

Comme seule conclusion de cet expose critique, nous dirons
done que le modele en relief du chateau d'Erguel, £tabli par l'in-
genieur Bietrix, ä la suite des fouilles de 1884, nous donne une
id£e d'ensemble tres acceptable et tres vraisemblable de ce que
devait etre cette forteresse apres sa restauration de 1284. Toutefois,
il est plusieurs details, meme assez importants, qui demeurent
sujets ä discussions. Nous citerons les avant-tours, le profil exact
de 1'enceinte, la disposition des fenetres et la distribution certaine
de l'espace situ£ entre les deux grandes tours d'une part et le
bätiment principal de l'autre. Ainsi, nous ne saurions dire pour-
quoi les epures de Bortlin ne mentionnent ni la petite tourelle
sud, ni les galeries. A moins de penser qu'elles n'ont pas toute la

precision necessaire. Ce qui pourrait le faire penser, e'est que, sur
l'une d'elles, le donjon fait proportionnellement une saillie dans la
cour beaucoup plus forte que sur l'autre epure.; Pareiliement, la

largeur des deux pieces du rez-de-chauss£e parait exactement la
meme, ce qui n'6tait pas le cas, du propre aveu de Bortlin.

Dans un post-scriptum ä son rapport, Bietrix annonce qu'il
presentera un peu plus tard le plan des lieux et les comptes des

depenses. Nous ne saurions dire ce que ces deux documents sont
devenus. Quant au plan dessind par Quiquerez, il manque aussi
d'exactitude ; l'auteur, entre autres, voit deux edifices principaux ou
il n'v en a qu'un seul.
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De nouvelles fouilles pourraient-elles ducider les points obscurs
Peut-etre! Mais, ä notre avis, si Ton trouvait quelque argent ä

d£penser pour le chäteau d'Erguel, il serait plus utile de l'employer
ä conserver ce qui en subsiste encore. A cette täche suffirait du
reste quelque peu de ciment injecte dans l'interstice des pierres.

Le vallon de St-Imier, d£jä si pauvre en vestiges du pass£, risque
fort de voir encore disparaitre celui-lä. Vers 1760, le vieux castel,

quoique bien d6labre, apparaissait encore avec ses tours et ses
edifices sous toit. En 1867, quand Quiquerez le visita, il ne subsis-
tait plus que ce que nous voyons encore aujourd'hui. Cent ans
d'abandon, de m6pris pourrions-nous presque dire, avaient suffi

pour tout d£molir, sauf le bas du donjon. A ce taux-lä, nous
osons affirmer que dans un siecle la vieille tour elle-meme aura
disparu. Pierre apres pierre, tout ce qui reste de blocs, solides ou
branlants, seront alles rejoindre leurs fr£res qui jonchent le sol de

l'esplanade sud, en un pitoyable fouillis, ou bien ont devale, sou-
dain avec fracas, jusqu'au bas de la montagne. Les morsures de la

gel£e, la pouss£e des vents, la chaleur des rayons solaires succedant
ä l'liumiditä des pluies, toute. cette action lente mais fatale de

l'alternance des saisons triomphera de la durete du ciment et de

l'epaisseur des murs de base. Un jour, triste jour, ä l'endroit ou
se dressait autrefois cet antique edifice, flanque de ses deux tours
sombres — ensemble si pittoresque qui devait donner au Haut-
Erguel un cachet de pays de tradition qu'on n'a pas su conserver —
et, au lieu de ces ruines agrestes qui, aujourd'hui encore, animent
le paysage, il n'y aura plus qu'une arete rocheuse, nue et rasee.
Et le visiteur sen ira rep£tant: « Encore une preuve de Pinculture
et des petits moyens de nos peres » (')

*
* *

Pour clore cette etude, forc£ment aride, jetons un peu de vie
sur ces vieux murs caducs, en un recit fantaisiste on nous essaie-

rons d'evoquer une scene de la vie d'autrefois, dans le cadre du
castel rajeuni.

(1) II peut paraltre baroque de prStendre conserver les ruines sans leur enlever ce qui fait
prficis&nent leur charme. Nous ne savons mäme si la chose a dejä proposäe. Mais ii nous
semble que ceia peut se faire avec les proc6d£s employfis actuellement pour la conservation des
monuments historiques. Ce qui est certain, c'est que si nous ne faisons rien, dans deux cents ans
au plus, tous les vestiges de nos vieux castels fiodaux, tant en Suisse qu'ä l'gtranger et spücia-
lement les nombrcuses ruines qui sont la beauts de notre Jura, n'existeront plus.
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XI. Une veillee au chateau d'Erguel

C'est le soir, un de ces vrais soirs d'hiver comme il s'en voit
en Erguel, froids, glaces meme, mais tout illumines de la clart6
lunaire se reverberant sur la neige qui plaque le sol et crie sous les

pas. La bise souffle, apre et coupante, ebranlant les sapins et les
hetres jusque dans leurs racines, ayant expuls£ de l'atmosphere
jusqu'au moindre atome de brume et de nuage. Aussi le ciel, sur
un fond couleur d'encre, est-il comme crible d'etoiles dont le scin-
tillement anime l'infini alors que la terre semble morte. Pas une
äme sur les chemins de la valine, par ce temps de loup. Quelques
lueurs seules attestent qu'on veille aupres de l'ätre dans les chau-
mieres. L'air est rempli par instant dun sourd grondement, comme
si, tout proche, coulait un vaste fleuve, impossible ä confondre
avec la modeste Suze, et ce n'est que le bruit du vent passant en
rafales dans les forets.

Pourtant, lä-bas, dans la montagne, brille une lumiere plus
vive, au rez-de-chaussee du chateau d'Erguel. C'est qu'il y a grande
veillee dans la vaste cuisine, autour de son enorme chemin£e. Le

repas du soir vient de prendre fin. Les deux tables, une pour le

seigneur, sa famille et ses hommes d'armes, l'autre pour les servi-
teurs, ont ete rang£es dans un coin. Les convives, apres avoir
mange de bon app£tit les' mets qu'ils disposaient sur de larges
tranches de pain et apres avoir fait honneur au vin qu'un valet
tirait d'un tonneau, s'6taient lav£ les mains dans un vaste
bassin et inclines .devötement pendant que le chapelain r£citait
les graces.

Le feu rougeoyant, entretenu par quelques gros quartiers de

foyard et des fagots petillants de branches de sapins, eclairait
maintenant seul la salle, car on avait Steint les flambeaux qui
donnaient trop de fum£e resineuse et les lampions dont il fallait

epargner I'huile. Le seigneur, serre dans une cotte de couleur
brune, s'£tait enfoui dans un large fauteuil, dont le haut dossier
formait dais, et tendait ä la flamme ses pieds chausses de l£g£res
sandales de cuir, tout en revassant. La chatelaine, sa femme, non
moins silencieuse, en longue tunique, d'un bleu sombre, qui la

couvrait toute entiöre, sauf au col et ä l'avant-bras, oü sortaient
les grosses broderies de la chemise, le trousseau de clefs pendu ä

la ceinture,. roulait activement entre ses doigts la laine qui sortait
de la quenouille. Aupres d'elle quelques autres femmes, ses ser-
vantes, se livraient ä la meme besogne, mais n'imitaient pas le
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silence de leur maitresse, puisque le bruit de leur conversation et
de leurs rires couvrait la voix des hommes qui, debout ou assis
dans le fond clair-obscur de la salle, s'entretenaient gravement des

•dernieres aventures de chasse.

La semaine derniere etait venu le seigneur eveque. Une grande
partie de chasse hivernale avait üte organisee en son honneur avec
l'aide des sires de Courtelary, de Renan, de Villeret et de Sonvi-
lier. Trois jours durant, les forets du Vallon avaient retenti des

sons harmonieux du cor, amplifies par les echos d'alentour et du
bruit des rapides chevauchees, oü claquaient au vent les fanions
des seigneurs, la flamme etoilee d'Erguel et l'ütendard episcopal oü,
sur un champ d'argent brillait la rouge Crosse de Bale. Bref, de

quoi faire trotter les imaginations et dülier les langues pendant
bien des veillües encore

Mais le son aigrelet de la vielle fait taire les bavards. Un vieux
münestrel de « doulce France » qui, depuis les froidures, trouve
asile et bon accueil au chäteau, paye cette chaude hospitalite par
quelques lais, romances ou pastourelles. Debout pres du foyer qui
maintenant meurt, il dit les exploits des Roland, des Perceval,
des Lancelot, les nobles chevaliers, chante les douceurs de l'amour
et de la vie champetre :

Est-il Hesse plus sereine

Que de regarder ces beaux champs
Ces doux aiguelcls paissants
Saullaut ä la belle prairie.
En gardant leurs brebiettes

Pasteurs ont bon temps
Iis jouent de leur musette
Tons joyenx et esbattants

Eastern s ont bon temps. (')

Et termine malicieusement par quelque allusion ä la generosite
•du maitre.

Sire de ceant, j'ai viele
Devant vous, en vostre hotel

Si ne la'avey rien donne

Ne mes gages aquite
C'est vilenie.

(1) L'ouvrage oil nous avons retrouvä cettc po£sie ne nous donne pas le nom de l'auteur.
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Foi que doit a Sainte Marie
Talent ai, Fen doute% mie.
M'ausmoniire est mal-qarnie
Et ma malle, mal farcie.

Sire de ceant, s'il vos vient a gri
Un beau don me donnere%

Par cortoisie. (l)

Ces chants ont mis notre chätelain en belle humeur et Findiscret
appel est satisfait sur l'heure par quelques menues monnaies qui,
de l'escarcelle du sire de ceant, prestement passent dans l'ausmo-
niere « mal garnie » du pauvre trouvere. Puis les maitres se red—

rent, salues par leurs serviteurs inclines sur leur passage et la
veill£e continue longtemps encore, pour ceux auxquels il sourit
davantage de dormir, roule dans une couverture, pres de la chaude-

cheminee, plutot que dans les combles glaces du castel.

FIN

(1) Pofisie de Colin Muset, modernisäe et abrSgfe.
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